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, ,, EIGHT HUNDRED AND TWENTY-SEVENTH MÉETING
Held in New Y{)rk, on Tuesday. 15 July 1958. al 10 Il.D1.

HillT CENT VINGT-SEPTIÈME SÉANCE
Tenue il New-York, le mardi 15 juillet 1958. à 10 bcurea.
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Pre~'idelJl: lVIr. A. ARAUJO (Colombia).

Present: The representatives of the fol1owing coun
tries: Canada, China, Colombia, France, Iraq, Japan,
Panama, Sweden, Union of Soviet SociaJist Hepublics,
United Kingdom of Great Britaîn and Northcrn Ireland,
United States of America.

Pl'ovisions. agenda (S/Agenda/827)

1. Adoption of the agenda.

2, Letter dated 22 May 1958 from (he rcpresentative
of Lebanon ta the President of the Security Couneil
concerning "Complaint by LebanOll in respect of
a situation arising From LIte intervention of the
United Arab Republic in the internat aiTairs of
Lebanon, the continuance of which h likely 1:0
endanger tbe maintenance of international peace
and security " (S/4007).

PoÎnt of arder raiscd br the reprcsenttltive of the USSR
coneerning the crcdential~ of the representative of
Iraq

1. The PRESIDENT (lramla/cd trom Spallish): 1 cali
"pon the representative of the Union of Soviet Sociahst
Hepublics on Il point of order.

2, Ml', SOBOLEV (Union of SDviel- Socîalist Hepub
lics) (lrans/aierl trom Russian): BefOTe the Council
proceeds ta adopt its agenda, 1 should like ta clarify
the qlcestion of the Iraqi reprcscntative's credentials.

:~. H is my unders±anding that there tS Q communi
cation to the dTect that the rcvolutiollary Government
of Iraq has recalled the present representative and has
appointed Q new Iraqi reYTesentative to Ule United
Nations and to the Security Councîl 1 SllOUld like
to have sorne clarification on this matter.

4. The PRESIDENT (translaled trom Spanish): Ac
cording to the mies of procedure, questions relating
ta the credentiala uf membcrs of lhc Council are Il

matter for the Seeretarv-General of the Organizatîon. 1
accordingly can upon the Secretary-General.

1

President : M. A. ARAUJO (Colombie).

PrésenL~ : Les représentants des pays suivants :
Canada, Chine, Colombie. France, Irak, Japon, Panama,
Suede, Union des Républiques ~ucialistes soviétiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, États~Unis d'Amérique.

Ordre (lu jour provisoire (S{Agentlll/827)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en dale du 22 mai Hl58, adressée au Pré
sident du Conseil de sécurité par le représentant du
Liban, concernant la question suivante: !l Plainte
dll Liban touchant une sLtuahon créée par l'inter
vention de la République arabe unie dans les
affaires intérieures du Liban, et dont la prolon
gation est snsceptible de menaCer le maintien de
la paix et de ln séelll-ité internationales u (S{4007).

Question d 'ord.'c soulevée pal' le repréBenlaut de
l'URSS et l'dative aux pOllvoÎril du ft.pré8entant
(le ('Irak

1. Le PRÉSIDENT (ltuduil de l'espagnoJ) : La parole
est all représeotant de l'Union de.'! Répuhli<IUC.'! socia~

liste~ soviétiques, qui désire presenter une motion
d'ordre,

2. M. SOBOLEV (Union des Républiqlles socialistes
soviétiques) (traduit du russe] : Avnnt que le Conseil
n'aborde la question de l'adoption de l'ordre du jour,
je voudrais élucider la question des POl1voirs du repré
sentant de l'Irak.

3, Pour autant que je sache, il existe une communi
cation indiquant que le gouvernement révolutionnaire
irakien a rappelé le représentant actuel et nommé un
nouveau représentant ùe l'Irak auprès de l'Organi
sation des Nations Unies et du Conseil d~ sécurité. Je
voudrais obtenir des précisions sur cc point.

4. Le PRÉSIDENT (traduil de l'espagnol) : D'aprè.5
le règlement, les questions relatives aux pouvoirs des
memhrf'.~ du Conseil relevent dn Secrétaire général de
l'Organisation. En conséquence, je donne 111 parole au
Secrétaire général.



5. The SECHL:TAHYMGENEHAL: It is COlTect that
wc received (\ communication :lüs morning rcgarding
the questio::l of crcdenLials. However, 1 want ta Sl1bmit
for your consideration the following observations.

û. The communication is sigmd "!\'Ii:1ister of Poreign
Afiairs "j it is not signed by any persan. In the second
place, l, as Secretary~Gencral, only have information
which stems from Baghdad Radio concerning the esta
blishment of II ncw cabinet. The third point to which
1 wisb ta draw attentiuJ~ i:i thal., according ta article 5
of the ratified Constitulion of the Arab Union: "The
King 01 Iraq shall he the Head of the Union and, in
his absence, the King of Jordan shalI he the Head."

7. We have noled Lhe dedaraLions made by King
Hussein of Jordan regarding the Government which
at present daims to be the Government in Baghdad.

8. ln Lhesc CÏl'cumstances, 1 have not 1('.It that this
eable was ir. arder as crdentiak

9. MI'. SOBOLEV (Union of Soviet Soeialist Hepub~

lies) (lm.ns!all'd {rom Rus,~ian): 1 am nfrairl thRt 1
cannot entirely agrec with whal the SEcretary-General
has said IIEre cor.ceming the Iraqi represcntativE's
credentials. 1 note that the Seerctary-General has
eonfirrncd the existence of a communication concerning
the lraqi Government's nppointment of a n('w rcpl'e.
sentative to the Security Council. ] think that it
would be appropriate {or the Security Cauncil ta eX3 M

mine thcse new credentiah and duly ta confirrn them.
On tbe other hand tl)e Seeretary-General has gîven
us explanations whieh. in my opinion, do nol: nccorrl
with the legal situation. lraq is an independent State,
having no relation to ,Jordan, and the King of Jordan
has QI) right ta give instructions to the Government
of Iraq, especially ta the new Government of that
country, whieh has dedared that it has overthrown
the old, l'otten regime and set up a new authority and
which has quite a diffcl'ent compositîon from t!lat
of the Gnvernment in püwer only a few days ago.

10. lt is self-evided thul ncithcr the Secnrity Coullcil,
nor the United Nations can regard as valid any instruc~

tions from tbe King of Jordan conecrnîng the repre-.
sentation of Iraq, a country which has legaJly been
c1ected by the General AssemlJly to the Security
Council. lraq'~ sen\; in the Sccurity Canncil can b~

oecupied only by the legal representative of that coun
try, appointed by the legal Govcrnment of Iraq. At
the present üme, tlle legal Government is the revalu~

tionary Iraqi Government. Tt !las declared that it
has withdrawn the credentinls of the present represen
tative, it bas appoinLed a new representative and it
has sent his name 1.0 the UniteJ Nations. Ir. accor~

dance with the ruIes 01 procedure and \Vith the United
Nations Charter, oruy the new Iraqi representative,
appointcd by the f()volutionary Gavcrnmcnt of Iraq,
is entitled to take !lis place in the Security Council.

11. Sir Pienon DIXON (United Kingdom): 1: is my
understanding lhat the eredentials of \11', Abbas as
the representative of Iraq in the Security Council
havc bcen duly presented to the ~ceretary.Genernl.
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5. Le SECRJ<:TAIRE GÉNÉRAL (traduit d't l'an
Mais) : Il est exact que n01:S avollS reçu ce matin une
communication au sujet des POl:voirs. Je vQudrais
cependnnt VOlls soumettre les observations suivantes;

Ô. La commun.icution est signée « \1inistre des affairüs
étrangères ~ -- ell,.; Ile porte aucun nom en signature.
Ensuite, en ma qualité de Secrétaire géneral, je n'ai
reçu d'autres renseignements que ceux que :=l.adin
Bagdad a diffusés touchant la constitution d'Un llouveau
cabinet. Enfin, je crois desoil' attirel· l'attention du
Conseil sur le fait que, aux termes de l'article G de III
Constitution ratiflée de l'Union arabe, « le roi d'[rak
est le chef de l'Union. ~11 5.on absence, le roi de Jordanie
le remplace. »

7. Nous avons pris note des déclarations faites par
le roi I-lnssein de Jordanie au sujet du gouvcil1~ment

qui prétend actuellement être le gouvernement de
Bagdad.

8. Dans ces condîtioll\;, il r.c m'a pa~ semhlé que le
télégramme que nous avons reçu con5tiLuait des pou
voirs valables.

9. .l\I. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [lraduil du russe] : Je regrette de ne pouvoir
me déclarer entièrement d'accord avec ce que le Secré
talre gênéral vient de dire au sujet des pouvoÎ:os du
re?résentant de l'Irak. Je cOilsLaLe que le Secrétaire
général a conflrmé qu'il existait une communication
relative :i la désignation, pur le Gouvernement irakien,
d'un nouveau représentant au Conseil dc seClirité.
J'estime que le Conseil de sécurité devrait examiner
ces nouveaux pouvoirs ct les agréer 3elon la procedure
habituelle. Or, le Secretaire gênéral nous fournit de.'l
precisions qui, à mon avis, ne corre.~pondent pas à lu
sibatîon juridique réelle. L'Ir;Jk est un Etat indé
pendant, qui n'a aucun rapport avec la Jordanie, et
le roi de Jordanie n'a nullement le droit de donner des
instructions au Gouvernement de [' Irak, et à plus
forte. r~ison Qll nouveau gouvernement irakien, qui.
a déclaré qu'iJ avait r~tlversé l'ancien régime pourri
et institué une nouvelle autorité, un gouvernement
tout à fait différent de celui qui existait il y a quelques
jours seulement.

10. II va de soi qu'aucune instruction émanant du
roi de Jordanie au sujet de la représentation de l'Irak
ne saurait être valable pour le Conseil de sécurité ni
pou l'OrganisCltion des Nations Unies, lorsqu'il s.'agit
de la représentation de l'Irak, régulièrement éh: au
Consdl de sécurité par l'Assemblée générale. La [-lace
de l'Irak au Conseil de séeuri~é ne peut être occupée
que par le représentant légitime de ce pays, désigné
par son gouvernement légitime, qui est en l'occurrence
le gouvernement révolutionnaire iral{ien. Celui~ci nous
a ulllluncé qu'il avait reUré les pouvoirs au représen:allt
actuel et désigné lm nouveau représentant dont il a
commnniqué le nom à l'Organisation des Nat:ons Unies.
Aux termes du règlement intérieur, aux termes de la
CharLe des Nations Unies, le nOUVè3U représentant
désigué I-Jtlr le guuvernement révolutionnaire irùien
eBt le seul qui puisse siéger au Conseil de sécurité.

11. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [lraduii de
l'anglais] : Pour autant que je sache, les pouvoirs de
M. Abbas l'accréditant comme repré~entant dl', l'Trak
au Conseil de sécurité ont éte düment présenté.s au
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There is no doubt that the Government which bsued
these credentials was the legitimate Government of
Iraq. In the ,iew ol IllY Government and my dele
gation, therefore, Mf. Abbas became fully elltitled
uoder rule 16 of our rules of procedure to h.ke his seat
in t.he Couneil with the same fights as other represen
tatives. He has taken his seat under the authortty
of this fuIe. and it is quite clear to me that uoder mIe
17 he may continue ta sit unless objection ta his cre
dentîals has heen sustained by a vole of tbis Cauocil.
That seems to me ta he the position.

12. The representative of the Soviet Union has objected
on the ground thai the lawful Government of Iraq
was overthrowl1 ycsterdBY by revoluLion. Firm infor
mation is awaitcd about tllC situation in Iraq, but
my Government Joes not recognize any otherauthority
as lhe lawful Government in Iraq with the right to
appoint a representative to the Council. In our view,
therefore, the objection :0 the represenlalhe of Irar;'s
eredelltials shonld Ilot be lIpheld uor should we pursue
the question 01 the alleged credentiuls of the alleged
representative of the revolutionary government.

13. Mr. ILLUECA (Panama) (lranslalcd jrom Spani.5h):
ln the opinion of my de]~gation, the Secrelary-General
has set forth very clearly the position with regard t.o
the credentials of the representative of the Government
of Iraq.

H. In connexion with the observations made by tlle
representative of the Soviet Union, 1 would like to
comment briefly on the position confronting the repre
sentatives here present. My delegation considers that
the change DI government in Iraq was r.ot lJrought
about by constitutional means. TlIat fact has been
stated very clearly by H.e Soviet Union representati'Ye.
The new Government is a revolutionary government,
n' de facto government, a government whicll lias not
been July recoguized, 1 believe, by any of the govern
rnents represented here. In the circumstances, no
objection to the creder.tials of the representative of
Iraq can validly be made at this stage. 1 would like
to place on rccDrd the pDsition oI my dclcgation, whicb
f~els bound to consider the present rcpresentative of
Iraq as the legitimate l'cpresentative of the Iraqi
Government.

15. Ml'. SOBOLEV (Union of Soviet SocialisL Repcb
lies) (lrans/atd jrom Russian): Douuts have been
expressed here that the new Iraqi Government has
appoiuted a new rcprcscntative to the United Nntlons.
In order to dlsyel these doubts, 1 shall take the liberty
of reading a communication which, r am sure, aU the
other membel's of the Security Counetl have also re
ceived. This is a communication of ti)day's date
from Beirut and it reads as follows:

.' The new Government of Iraq asked for a post
ponement of today'~ scheduled emergency United
Nations Security Council meeting until a new Iraqi
delegate can arrive in New York.

" A Baghdad radio broadeast said the revolutionary
Government had decided to recal! Abdul-Majid

3

Secrétaire général. Il ne fait aucun doute que le gou
vernement de qui émanent ces pouvoirs était le gouver
nement irakien légitime. 'Mon gouvernement et ma
délégation estiment donc que M. Abbas était pleinement
en droit, COnformément à l'article 16 du règlement
intérieur, de venir sieger au CanseLl avec les mêmes
droits que les autres représelltan1.':;. Il a occupé son
siège en vertu de eet article et il est tout à fait évident,
à mes yeux, qu'en vertu de l'article 17 il peut contb.uer
à ~iéger si les objections soulevées contre ses pouvoirs
ne sont pas confirmees par lln vote du Conseil. Telle
me ,emble être la situation.

12. Le représentant de l'Union soviétique a objecté
que le gouvenement irakien légitime avait été renversé
hier par ln révolution. Nous atlendons des renseigne
menLs définitifs sur la situation en Irak, mais mon
gouverncmen: ne rcCDllnaît aucune autre autorité
comme gouvernement irakien légitime ayant le droit
de nommer un représentant au Consei], A notre avis,
par consequent, le ConseLi ne dOLt ni appuyer les
objections soulevées contre les pouvoirs du représentant
de l'Irak ni poursuivre l'ex.amen des prétendus pouvoirs
du prétendu représentant du gonvernement révolu
tionnaire.

13. M. ILLUECA (Panama) [traduit de l'espagnD/] :
De l'avis de ma délêgation, le Secrétaire général a
exposé en tenues clairs la situation en ce qui concerne
les pouvoirs du représentant du GOllveraement iralden.

14. Je voudrais donner un bref aperçu, en réponse
aux observations du représentant de l'Union soviétique,
de. la posil:ion des délégntions ici présentes. MDn gouver
nement estime que le changement de gQUVem<::HIJ.tml

qui ô'est opéré en Irak ne s'est pas fait selon un processus
constitutionnel. C'est ce qu'a dit sans ambiguïté le
représentant de l'Union soviétique. Il s'agit d'Un gou
vernement révolutionnaire, d'un gDuvernement de fait,
qui n'a été do.ment reconnu par aucun, je crois, des
gouvernements ici repré:r.entés. Dans ces conditions,
les pouvoirs du représentant de l'Irak ne peuvent
valablement être contestés. Je tiens à dire que ma
délégation m ~al.lrajt cUllsidérer comme reprëscrttant
légitime du Gouvernement irakien que l'actuel repré·
sentant de l'Irak.

15. M. SOBOLEV (Union des RéplJbliques socialistes
soviétiques) [traduit du russe) : Nous avons entendu
certaines délégations émettre des doutes sur le point
de savoir si le nouveau f:(ouvernement irakien a désigné
un nouveau représenlilnt à l'Organisation des Nations
Unies. Alin qu'aucun doute r.e subsiste, je me per
mettrai de donner lccture d'une communication que
possèdent certainement aussi tous les autres membres
du Conseil de sécurité. Celte communication émane
de Beyrouth et eUe est datée de ce jour. EUe est ainsi
conçue :

(( Le nouveau gouvernemellt de l'Irak a demandé
que la séance d'urgence du Conseil de sécurité des
Nations Unies préVlle pour ce jour soit renvoyée
jJ.squ'à Ce qu'un nouveau représentant de l'Irak
puisse arriVer à New-York.

~ Une éXiission de la radio de Bagdad a annoncé
que le gouvernement révolutionnnire avait décidé



Abbils, the 1)I'eseJJ[ lraqi LJliled Natiolls ddegatt'.
who reJlresents t\Je King Faisal Government, and
La send Hashim .Jawad ta :'Iew York instead." 1

Hi. '11111s iL is perfectly c1ear from this communication,
which was lo sorne exœnt confirmed by the Secretary
General, tbal the lrflqi Governmcnt lk'ls Laken sueh
action and that iL would he apprûpriatll for th~ Security
Council [:0 givc that aclion du!: conside.ration,

17. H b ~elf~evidcnt thal neilher the Seel'clury
Gencral, nor the Security Council, nor the King of
Jordan nre entiUed 1:0 ~peak on hehalf of the Iraqi
people or the. Iraqi Government. Only the lraqi
people. and the Iraqi Governrnent have the right to
appoint or recall their representatives lo organs of
lhe United Nations and, in this case, 10 tlle Security
Conneil.

18, Doubts have also been expressed herc concerning
the fact that the new Iraqi Government has not yet
beC[! re<:O!4nized by many othcr Governments. As you
fjre aWl1rc this is not unusual in tbe case of revolu
tionary governments; sorne time clapses before they
can obtain thc recognition they deserve. The repre~

selltativc of Panama must know this from the expe
l'1cnce of many Latin American StAtes, where gQvern
ments are quite often ehanged by revolutionary mcans
or by meaus which do not always correspond with
lhe consLitutîall8 of the States in question,

19. It is perfectIy clearly established in international
law that a Government does not require recognition
Irom any given State ta function in its QWIl territory.
lt has the sovereign right to decide who should repre
sent it in any organ or in any organization.

20. l think it would be advisable for the Security
Cauneil in this case also ta aet in accordance with the
Charter and in accordance with the reeognized usages
and norm~ of international law.

21. The Soviet delegation eonsiders that the cre
clcntials of the lraqi repre.sentative who is now sitting
at the Security Coullcil table are inva]jd and tllat
Ml'. Abbas has no right to represent Iraq in the Security
Council.

22. Ml'. ILLUECA (Panama) (lranslated tram Spanish):
The representative of the Soviet Union has made
certain comments which cali for a brief reply on my
part. His remarks ail the Latin American democ
racies are indeed true, but the people:> o[ Latin Ame
rica are conducting an intensive struggle to forge their
own destiny and they are able to effect popular changes
of govcrnmcnt which, fortunately for our hemispberc,
are not drenched with blood by foreign intervention.

t The spellker nad the quotatio!\ in English.
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de l'appeler Abdul-i\Iajid Abbas, le rcprésentanl
actuel de rIral{ auprès de l'Organisation des Natiom
Unies, qui représentait le gouvernement du l'oi Faisal,
et d'envoyer Hashim Jawad à New-York ù sa
place 1. ))

16. II ressort dOllc clain:ment de eeLLe cOllllllunicatiull.
qui, d'ailleurs, a été conlirmée en quelque sorte par k
Secrétaire général, qu'une telle mesure a élé llrige par k
Gouvernement îrakiel\, lIt k COllseîl ùe sZ\:llrité ser:!it
donc bien inspil'é en cOllSacrant li ceLLe aclioll Ilu GUll-

vernement irakien l'attention qu'elle mérite.

17. JI va de soi que ni le Sccn\tairc générnl, ni li'
Conseil de sécurité, ni le roi de Jordanie, n'rmt le droit
de parler au nom du peuple ou ùu gouvernement de
l'Irak. Seuls le peuple et le gouvernement d'Irak oul
le droit de désigner ou de rappeler leurs représentants
auprès des organes des Nations Unies ct, notllmmcat,
du Conseil de sécurité.

18. Certains doutes exprimés ici ont également dt:
motivés par le fait que le nouveau gouvernement irakien
n'a pas encore été reconnu par un grand nombre
d'autres gouvernements. On sait qu'il en est souvent
ainsi dans le cas de gouvernements révulutionnaires.
Un cerlain temps s'écoule avant que ces gouv[~rnemenL~

soient dûment reconnus. Le représentant du Panama
le sait probablement d'après l'expérience de nombreux:
Etals de l'Amérique latine où les gouvernemeills
changent assez souvent par les voies révolutjonnaire,~

ou par d'autres moyens qui ne sont pas toujours
conformes à la eonstitutioll des Etats en question.

19. Le droit international stipule de. façon p<lrf:litemcnt
claire que, pour s'acquitter de ses fonctions sur son
propre territoire, aucun gouvernement n'a be50in d'êtœ
reconnu par tel cu tel autre gouvernement. Un gou
vernement II le droit souverain de décider qui le repré
sentera auprès de tel ou tel organe ou de telle ou telle
organisation.

20. Je pense que le Conseil de sécurité devrait en
l'occurrence agir conformément à la Charte, llUX usage5
admis et aux règles établies du droit international.

21. La délégation soviétique estime que les pouvoirs
du representant de l'Irak qui siège actuellement à la
table du Conseil de sécurité ne sont plus valables el
que M. Abbas n'a pas le droit de représenter l'Irak au
Conseil de sécurité.

22. M..ILLUECA (Panama) [traduit de l'espagnol] :
Le representallt de l'Union soviétique a formule
quel9ues observations qui appellent une réponse
s~ccmcte. de notre part. L'allusion qu'il a faite aux
de~ocratles lutino-américaines e~t Lout à fait justifiée,
mals les peuples d'Amérique latine s'empldcmt à
f~rger leur propre destin, et il leur est possible de réll~
h~er des changements gui, heureusement pour notre
hemlspltÈre, ne se tradwscnt pas par des effusions de
sang, résultat d'interventions étrangères.

1 Texte cité en anglaîs par l'orateur.
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43. l would, bowcvcr, like Lo refer speC:ili(jally La Llle
matter of the credentials attd say that my deleg~Lion

is nnxiollS to sec dne proccsses of law obsel"vcd.

24. The Soviet Union represellLativc referrcd in his
statemenL to variolls points, of which l wonld likc to
mention twu, He referred in the Iirst rince to ft COlllw

lnllnication fmm the rcvolutiollary Government in
Iraq requesting Q postponement uf Lwo days. Tllere
is obviollsly no need to enter nt lhis stage into a dis
eussion un Lhe question of credenlials, sinGe the two-dflY
postpolH·.ment has oot been grantec1 and the Clllll1cil
lm,; to follo\\' thl' normal procedure uild proeecd with
it~ meeting.

25. The other point la whÎt.:h Llie Soviet Cnion repre
senLativc rcferrec\, in very clear Lerms. was the faet
lhal, in gCllcral, wiJen a nOIl-collstitlltiunnl ur rcvolu
tionary change of govcrnment talles place, foreign
governmcnts have ft rt[lsonable waiLing period in wllich
Lo recogllize lhc new government. Why has it becolll~

accepted international practiee for all govcrnments Lu
allow this reasonable waiting period to clapse? Th..;
ptlrpose is tü enablc the new government wilich has
laken over power by revolutionary and non-constîtu
Lional means, to demonstrate that it is in a position
Lo fulm i'ls international obligatiolls and to maillhin
orcier in it~ territory.

26. Since this periocl has nol elapsed and since no
clear relevant information is avaiiable, it would seeffi
that Mr. Soholev is asking the Conn cil to Lake up a
matter wlüclt is OlLt oI arder.

2i. 1 would tllerefore asti the President to rull' lhat
wc continut' with the consideratioll of our agenda, for
the very statement of the SO\'iet Union representativc
shows elearly that no positive results can be achieved
at thi;;; meeting as there can at present be no question
ot senting any other representativlO.

'lB. The PRESIDENT (/ranslated jrnm Spanish): In
view of the report submiUed by the SecreLary-General
and in accorc\ance with rule 17 of the provisional rules
nf procedure of tlle Security Council, 1 consider that
we should continue with our agenda for the meeting,
unless any member of the Couneil wishes the qllestion
of credentials raised by the Sovkt Union representntive
tu he put to the vote.

2U. Since there is no objection, 1 assame that the
Coundl agrees to proeeed with thc examination of its
agenda.

Il WQ.> so decided.

Expression of thanks to the retiring PI'csidcnt

:30. The PRESlDENT (framlated !mm ,Spanis!!):
Befor~ Lhe Council proceeds with thc examination of
the agenda of the present meeting, l should Jike ta
take this opportunity of thanking and congratlilaling
lhe representalive of Cbina, Mr. Tsiang, for the excep
tional ability, autllOrity and intelligence witlJ whkh
he presided over the Council debates during the month
when he was President.

5

23. Mai~ je voudrais Cil venir à la question pl'éci.'ic
des pouvoirs, et déclarer que ma dêleg<ltion souhaite
vivement qnt ['on se conformc a la procédure juridiqut,
normale.

24. Des diverses questions que le l'l'presentant de
l'Union soviétique a soulevées dans son intervention,
j'en l'eLiendrai Jeux. D'une part, il a (ait état d'une
communication émanant du gouV!'.rn.ement révolu
tionnaire ù'[rak et demandant un délai de deux jour!;.
Il est évident <Ju'à l'heure aduelle il n'y a nhsolument
aucune raison d'entamer un iJébat sur la qllestion des
pouvoirs, alors que ce délai de deux jours <l été refuse
et que le Conseil doiL, selon la procédure normale,
poursuivre ses travaux,

25. D' atltre part, le représentant de l'Union soviétique
a déclaré nettement qtle, lorsqu'il se prodlLit un chan
gement de gouvemement s~lon une procédure non
prévue dans la constitution, un changement révolu
tionnaire, 0<1 laisse /:il~llél'alemCnl s'écouler uu certain
laps de temps pour permettre aux gouvernements
étrangers de recunnaltre le nouveau gouvernement.
Ponrquoi œ délai, quc - les faits le mOlltrent - tous
les gouvernements obscrvcnt? Parce qu'il faut que l{'.
nouveau gouvernement, qui a pris le pouvoir selon
un processus révolutionnaire, donc non conforme à la
constitution, prouve au monde qu'il est ~ même dl'
remplir ses engagemcnLs internationaux et dc maintenir
l'ordre sur son territoire.

2U. Ce délai n'est pas écoulé, et l'on ne dispose <l'aucun
l'enseignement ~àr et precis, Il sembie donc que M. Sobo
lev jnvitc le Con~ei! à se ccnS<lercr à l'examen d'une
question qui sort du cadre de la discussion.

27. C'est pourquoi je voudrais prier le PrésjdenL de
décider ùe poursuivre l'examen de l'ordre du jour, car
il ressort d~s paroles m~mcs du représentant de l'Union
soviétique qae nous ne par...'iendrons il ll\lcune conc1u
sior:L positive an cours de cette séance: il n'est nullement
question, il. neure actuelle, d'accueillir ici un autre
représentant.

28. Le PHËSIDENT (traduil de l'espagnol) : Compte
tenu dll rapport du SeCrétaire général et conformément
à l'm'licle 17 dll règlemenL du Conseil, j'estime que
nous devons poursuivre l'cxamen de l'ordre du jour,
il moins qll'Iln memhre du Conseil ne juge opportun
de mettre aux voix la question des pouvoirs soulevée
par le représentant de l'Union soviétique.

29, En l'absence d'objection, je considérerai que le
Conseil est d'accord pour passer à l'examen de son
ordre du jour.

Il en esl ainsi décidé.

RemereÎements IlU Président sortant

30, Le PHÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : AvanL
même qèle le Conseil ne passe à l'examen de l'ordre dt!
jour de la présente séance, je saisis l'occasion de tenùre
hommage et J'exprimer ma re.cOlmaissance au repré
sentant de la Chine, M. Tsiang, qui, pendant le mois
au cours duquel il a présidé les déhals du Conseil, a
fait preuve d'une pondération, d'ulle intelligence et
d'une clairvoyauce remarquables,

... lIIrmzlll·..,.
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31. Mr. KIANG (China): Mr. President, 1 will see tü
it that your ldnd words are convey"d ta ML Tsiang as
saon as he returns from Washington today. 1 am sure
he will be very grateful for your graciou~ remarks.

Adoption of the agcDlla

The agenda WUil udopted.

Letter {Iated 22 Muy 1958 from the represcntative of
Lcbauon to the President of the SecUl'ity CounciJ
concerning .. CompInint by LebùnoD in respect of
a l;lilUlUiul1 nrUlÎog from the io.tervention of the
United Al'llb Republic in the internal affaire uf
LehauoD, the continunnce of which is likely to
endaIlger the maintem\DCe of international peace
and security 1O (Sj40l}7)

At the invitation 0/ lhe Presidenl, .'lfr. Karim Azkoul,
represenlalive of Lebanon, and Mr. Omar LOll/fi, repre
senlalive of the United ,tr<l~ RepubU.~, look pllJLes allhr
Council table,

32. Ml'. LODGE (United States of Auu;;rica): The
ConDcil me~.ts today to coufront diffieulties as serious
as any in its history. The territoria: integrity of Leba
non is increasingly threatencd by insurrection stimll
lated atld assisted irom outside. Plots against the
T<îngdom 01 Jordan wlùch have be:lomc cvident over
the past few months are another sign of serious insta
bUity in the relations between nations in the Middle
East. And now cornes the overthrow in an excerr
tionally brutnl and revolting manner of the legally
establi:ohed Govemment of Iraq.

33. 1 have just heard this mornbg, before coming
over here, of the murder of our csteemed and popular
colleague from Iraq herc in the United Nations,
Mr. Mollf.lmmed Fadhil Al Jamali. Only a few wecks
aga, he was heTe with us. We heard his voîce, we
rejoiced in his humour, we were heartened by his fel
lowship. Now we learn tbat he was not only murdered,
but thrlt his hody was actually dragged througlt the
streets of Baghdad. Decent people throughout the
world wherever they may be will recoi! at this mow
strosity.

34. In ail these cireumstances, the President of
Lebanon bas asked, with the unanimous autliorization
of the Lebanesc Government, for the help of Iriendly
Governments so as to preserve Lebanon's integrity
and independence. The United States has responded
positivel)" and affirmativeLy to this request ill the light
of the need for immediate action, and we wish the
Security Council Lo he officially advüed hereby of this
facto Irr addition, the Urüted States Government has
under active consiùerati.oll ~C<.Inomic assistance to help
Lebanon revive ils economy.

35. Onr purpose in eoming ta the assistance of Lehanon
is perfectly clear. As President F.i.~enhower explained
this rnorning, eur forces are not there to engage in

6

31. M. KIANG (Chine) [tradllit de l'anglais] : Monsieur
le Présldent, je veillerai à ce que vos aimables paroles
soient transmises à M. Tsiang aujourd'hui même, à.
son retcmr de Washington. Je suis LCrtain qu'il y sera
extrêmement sensible.

AdoptiAu de J'ordre du jour

L'ordre du jOli!' est adopté.

Lettre, en (late du 22 mai L958, adL'es:oée au Président
du CflQseil de sécurité pal' le rcpréecntllut nu Liban,
concernant la ({nestion suivllnte : « Plainte .Iu
Liban touchtUlt une situation crééc par l'interven~

lion de lu République aL'abe uoie dan.'! lee affaires
intérieures du Liban, et dont la prolongation Cgt
susceptible de menacer le maintien ne la paix et
de J. sécurité internationales» (8/4,007)

Sur l'invitation d!l President, M. Karim Azkoul.
reprêsenlant du Liban, el M. Omar Loulfi, représentant
de la République arabe unie, prennent place à la table
du Comeif.

32. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais] : Le Conseil se réunit aujo'.ud'hui pour exa
miner d~s problèmes qui SQ:lt parmi les plus graves de
ceux dont il a eu à connaître jusqu'ici. L'intégrité
territoriale du Liban est menacée de plus en plus
sérieuselnellt par ulle insurrection encouragée et aidée
par l'étranger. L~s complots contre le Royaume de
Jordanie, qui, au cours de ces derniers mois, :;ont
devenus évidents, constituent un autre signe de la
grave instabilité des relations entre les nations du
Moyen-Ori.cnt, Et maintenant, voilA que le gou ver
neffiellt irakien légalement constitné est renverse d'une
manière exceptionnellement brutale et révoltante.

33. Je 'liens d'apprendre <.:e matin, avant de me rendre
au Conseil, l'assassinat de notre collègue, M. Mohammed
Fadhil Al Jamali, qui fut représentant de l'Irak à
l'Organi~ation des Nations Unies, où il jouissait d'une
grande estime et d'une grande popularité. Il y fi quelques
semaines encore, il était au milieu de nous. Nous enten
dions sa voix, nous go\)tions son sens de l'humour.
nous étions réconfortés par son amitié, A présent,
nous apprenons non seulement qu'il a été assassiné,
mais que son corps a été traîné dans les rues de Bagdad.
Dans le monde entier, les êtres humains dignes de ce
nom auront un mouvement d'horreur devant cettc
monstruosité,

34. Etant donné ces diverses circonstances, le Pré
sident du Liban fi demandé, avec l'autorisation unanime
du GOlwernement libanais, l'aide de gouvernements
amis aflll de préserver l'intégrité et t'independ&n{',e du
Liban. Les Etats-Unis ont donné une réponse ferme et
affirmative à cette demande, en prenant en considé
ration la nécessité d'une action immédiate. et nous
tenons à ce que le Conseil de sécurité en soit officiel
lement informé. En outre, le Gouvernement des Etats
Unis examine de très près la possibilité d'accorder
une aide cconornique au Liban pour l'aider à ranimer
son économie.

35. Le but que nous poursuivons en décidant d'appor
ter notre aide nu Liban est parfaitement <:laîr. Comme
le président Eisenhower l'a explique ce matin, nouS
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hostilities of any kind, much less to fight a war. Their
presence is designed for the sole purpose of helping
the Government of Lebanon at its request in its efforts
ta stabilize the situation brought on by the threats
from outside, until snell time as the United Nations
can take the steps necessary to protect the independence
and political integrity of Lebanon. They will afTord
security to the several thousand Americans who reside
in that country. That is the total scope and objective
of the United States assistance.

36. Now] need scarccly say that we are the fir"t ta
admit that the dispatch of Unitcd States forces to
Lebanon is not an ideal way ta solve present problems,
and they will be witbdrawn as saon as the United
Nations cau Lake over. In fact, the United States
Government hopes that the United Nations itself will
saon be able to assume these responsibilities. We
intend to consult witli the Secretary~Generaland with
other delegations urgently on a resolution to achieve
these objectives. Until then, the presence of United
States troops in Lcbanon will be a constructive contri
bution to the objectives the Security Council had in
mind when it passed the 11 June resolution dealing
with this problem [S{4023].

37, Let me now TCview the recent history of this
situation. A Httle over a month ago, the Government
of Lebanon presented a complaint to the Security
Council involving: "a situatioll arising from the înter
vention of the United Arab Republic in the internai
affairs of Lebanon, the continuance of which is likely
to endanger the maintenance of international peace
and security" [5{4007J.

38. At that Ume, various members of the Council
drew special attention to Article 2, paragraph 4 of the
Charter of the United Nations which enjoins ail Mem
bers to .. refrain in their international relations from
the threat or use of force against the territorial iute
grity or political independence of any state .. ,"
This was one of the [undamental considerations behind
the resolution adopted by the Council on 11 June
which called [or the urgent dispatch of an observation
group to proceed to Lebanoil so as to ensure that there
was no illegal infiltration of personne! or supply of
arms or other matériel across the Lebanese borders.

39. The United Nations Observer Group has thus
far been able to achieve limited success. Wc hope
that it will pursue its worle in the most effective fllld
energetic way possible. Our forces lire being instructed
ta co-operate with it !'Ind to establish liaison îmmedi
ately upon arrivaI.

40. This United Nations Group has helped ta reduce
interference from across the border. Wc learn now,
however, that with the outbreak of the revoIt in Iraq,
the infiltration of arms and personnel into Lebanon
from the United Arab Hepublic in an effort to subvcrt
the legally constituted Governmenl has suddenly
become much more alarming. 1'his development, cou
pIed with persistent efforts over the past months to
subvert the Government of Jordan, must he a cause

n'avons pas envoyé nos forces au Liban pour qu'elles
participent ft des hostilités quelconques, et encore
moins pour qu'elles prennent part à une guerre. Leur
présence est uniquement destinée à aider le Gouver
nement libanais, sur sa demande, à stabiliser la situation
créée par les menaces de l'extérieur, en attendant que
l'Organisation des Nations Unies puisse faire Je néces
saire pour proteger l'indépendance et l'intégrité poli
tique du Liban. Nos troupes assureront la sécurité de
plusieurs milliers d'Américains qui résident dans co
pays. Tels sont le but ct la portée de l'assistance
accordée par les Etats-Unis.

36. Mais nous sommes les premiers à admettre, ai~ie

besoin de le dire, que l'envoi de forces des Etats~Unis

au Liban n'est pas la solution idéale du problème
actuel; ces troupes seront retirée~ dès que l'Organi~

sation des Nations Unies sera en mesure d'assurer la
relève. En fait, le Gouvernement des Etats-Unis espère
que l'Organisation pourra bientôt assumer elle-m~me

ces responsabilités. Nous nous propOSOlls de procéder
d'urgence à des consultations avec leSecrétairegéueral
et avec d'autres délégations au sujet d'Une résolution
qui permettrait d'aboutir à ces résultats. D'ici là, la
présence au Liban de troupes des Etats-Unis doit servir
positivement les fins que le Conseil de sécurité avait en
vue lorsqu'il a adopté sa résolution du Il juin [S{4023].

37. Je voudrais à présent passer brièvement en revue
les faits récents, Il y a un peu plus d'un mois, le Gou
vernement libanais a déposé auprès du Conseil de
sécurité une plainte touchant Il une situation créée par
l'intervention de la République arabe unie dans les
affaires iIltérieurcs du Lib~U1, et dont la prolongation
est susceptible de menacer le maintien de la paix et
de la sécurité internationales), [8{400'7].

38. A cette époque, divers représentants ont attiré
tout spécialement l'attention du Conseil sur le para
graplle 4 de J'Article 2 de la Charte deg Nations Unies,
qui prescrit à tous les Membres de l'Organisation de
s'abstenir, [dans leurs relationii internationales, de
recourir à la menace ou a l'emploi de la force [... ] contre
l'intégrité territoriale ou l'indépendance politique -de
tout Etat l'. C'est là une des considérations essentielles
qui avaient inspiré la résolution du 11 jllÎn dernier,
dans laquelle le Conseil demandait l'envoi d'l1Tgence
d'un groupe d'observation au Liban de façon qu'aucune
infiltration illégale de personnel ni aucun envoi illégal
d'armes ou d'autre matéric1 n'aient lieu à travers les
frontières libanaises.

39. Le Grou~ d'observation des Nations Unies a
obtenu jusqu'à pr6sent un succès restreint. Nous
esperons qu'il poursuivra son travail aussi efftcacement
et aussi énergiquement que possible. Nos troupes ont
pour instructions de coopérer avec lui et d'établir la
liaison avec lui dès leur arrivée.

40, Le Groupe d'observation des Nations Unies a
contribué à limiter les intrusions qui se produisaient
à travers la frontière. Cependant, nous apprenons
maintenar.t qu'avec la révolte d'Irak les inmtrations
au Liban d'armes et de personnel provenant de la
République arabe unie et visant à renverser le gouver~

nement légalement constitué ont soudain pris des
proportions be.aucoup plus alarmantes. Ce nouvel aspect
de la situation, joint aux: efforts persistan.ts faits ces
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of grave concern to us all. 'TIley plaœ in jeopardy iJoth
the independence of LebanoJ and Glial of any Middle
Eastern Statc which seeks to maintain its national
integrity frl'.e from outside influences and pressures.

1]. It is too early to tell what the outcorne of the
revoit in Iraq may be. BuL one tliing is clear: the
events in both Lebanon and Iraq present grave threats
ta the inlegrity of free and independent countries.
They demonstrate a rnthlessr.esS of aggressive purposes
which Uny Lebanan cannat combat wilhout ~upport

from friendly nations.

42. Observing the course of events in Lebanon and
in Iraq, one is constrained tD conclude that there are
powcrs at work in the Middle East 5eeking, in total
disregard for natîona! sovereignty and independence,
to substitute Jorce or the threat of force for law. If
these powers are left unchecked, free to pursue their
lawless course, the people of the Middle East wiU have
tlenled Lhe sol~mn guarantees writtcn into the United
Nations Charter, and mankind's age~long quest for
peace will have been checlœd and the world will have
oeen plnnged into anarchy,

43, Now we confronthere a situation involving outside
involvement in an internai re.volt against the autho~

rities of the legitimate Güvemment of Lebanon. Under
these conditions, the request from the Government of
Lebanon ta anDther Member of the United Nations to
come to its assistance Is entirely consistent with the
provisions and purposes of the United Nations Charter.
ln this situation, therefore, we are proceeding in accor
dance with the traditional rules of international law,
none of wbich in any way inhihits action of a character
which the lJnited States is undertaking in Lebanan.

44. The United States is acting pursuant tn ""hat the
United Nations Charter regards as an inherent right.
the right of al] nations ta work together to preserve
their independence, The Council should take note
that United States forces went ta Lebanon at the spe
cifie request of the duly cOllstituted Government of
Lebanon, Let me also emphasize l'Igl'lin what 1 have
!laid beIore, that these forces will remain there only
until the United Nations itself is able to assume the
necessary responsibility for ensuring the continued
ir.dependence of Leban~m.

45, There is one further fact which must be recognized:
if the UIÙted Nations is ta succeed in its efforts ta
maintain international peace and se~urity, it should
support the efforts of the lcgitimatc and democralically
elected Government to protect itself from aggression
from without, even if tbat aggression is indirect,

46, The United Nations must be partictùarly aled in
prDtecting the se:;urity ai smal\ States from interference
by those whose resources and power are larger, This
is a princLple which has been supported here in this
very hall in the past and whieh should be 5upported
today regurùless of who the oflender may be.

8

derniers mois pour renverser le Gouvernement jordanien,
ne peuvent être pour nous tous qu'une caustO de graves
préoccupations. L'indëpenùance du Liban, Comme celle
de tout Etat du Moyen-Orient qui cherche à préserver
son intégrité nationale des influences et des pressions de
l'extérieur, se trouve compromise.

11. Il est trop tôt pour dire ce qui résultent de la
rêvolte irakienne. Mais une chose est claire : les évé
nemen~s du Liban comme ecu"- d'Irak menacent
gravement l'intégrité de pays libres et indépendants.
Us témoignent d'une volonté d'agression inflexible
cuntre laquelle le petit Etat libanais ne peut lutter
sans l'appui de nations amies.

42, Si l'on observe le COlLrs des événements au Liban
et en Irak, on est forcé de conclure que des puissances
SUrit à l'œuvre au Moyen-Orient qui cherchent, au
mépris total de la sDuveraineté et de l'indépendance
nationales, à substituer la force ou la :TIenace de la
force au droit. Laisser ces puissances libres de pour
suivre sans obstacle le conrs de leurs activités illégales.
ce serait dénier aux peuples du Moyen~Orient les
garanties solennelles inscritl':s dans la Charte des Nations
Unies, entraver la quête séculaire de la paix par l'huma
nité, et plonger le monde dans l'anarchie.

43. Nous nous trouvonS aujourd'hui placés devant
une situation caractérisée par des ingérances étrangeres
dans une rév,)lte intérieure contre le Gouvernement
libanai~ légitime. Dans ces conditions, la demande du
Gouvernement libanais priant un fiutre Rtat Membre
des Nations Unies de venir à son aide est absolument
conforme aux dispositions et aux buts de la Charte des
Nations Unies. Cela étant, nous agissons conformément
aux règles traditionnelles du droit international, dont
aucune ne s'oppose en quoi quo co soit à une action
de la nature d~ celle que les Etats-Unis entreprennent
au Liban.

44·. Les Etats-Unis agissent en vertu de ce que la
Charte des Nations Unies considère comme un droit
naturel, le droit de toutes les nations de travailler en
commun à préserver leur indépendance, Le Conseil
doit prendre note du fait que les troupes américaines
se sont rendues au Liban à la demallde expresse du
Gouverr;emcnt libanais régulièremeut constitué. Et je
tiens à répéter que ces troupes resteront au Liban seu
lement jusqu'au moment où l'Organisation des Nations
Unies elle-même sera en mesure d'assumer ta respDn
sabitité nécessaire pour assurer le maintien de t'indé
pendanœ du Liban,

45, Vnfait encore doit être reconnu: si l'Organisation
des Nations Utues veut voir ses efforts visant à maintenir
la paix et la securité internationales réussir, elle doit
a?puyer l'action que le gouvernement légitime. élu
selon les principes démocratiques, mène pour se pro
téger contre J'agression extérieure, même si cette
agression e~t indirecte.

46. L'Organisation doit veiller avec une diligence
particulière à défendre la sécurité des petits Etats
contre toute ingêrence d'Etats plus puissants et plus
riches, C'cst là un principe qui, dans cette enceinte
même, a été dêfendu par le passé et qui doit. j'être
aujourd'hui, quel que soit l'agresseur.
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47. Lebanon is a. Charter Member of the United
Nations and has loyally contributed to its work over
the past decade. It would he unthinkable now to
permit the lawfully cOllstit.uted Government of Lebanon
ta fall prey to outside forces which seek to substitute
a Government which would serve their purpOSC5 in
defiance of the principles of the Charter.

48. There can bè no hope fol' peace in the world
unless the United Nations shows this dedication to
the Charter's basic principles. AU naLions, large and
smaU alike, are entitled to have their political inde~

pendence and territorial integrily respectcd and main
tained. If we vaeillate with regard to this proposition,
we will open the floodgates to direct and indirect aggres
sion an over the world.

49, The overthrow of :mother State by subversion and
the fomenting of internaI strife is more difficult for
the world ta combat than is direct military aggression,
because the fomenling of internai strife is harder to
see with your eyes. But this is not the first time that
the United Nations has faced sueh a problem. The
United Nations faced such a problem successfully in
Greece in 1946, when Soviet~sponsored insurrection
threatened to overwhelm the Greek Govcrnment. The
United Nations did sa unsuccessfully in 1948 when
the Communist coup was perpctrated in Czechoslovakia.

50. The United Nations sought to provide means for
dealing with such aggressive developments in the
future when, on 1 December 1949 and 17 November 1950
respectively, the General Assembly adopted the " Essen~

tials of peace " and ., Peace through deeds " resolutions
[resolulions 290 (IV) and 380 (V)I. If the Council
will forgive a personal note, 1 particularly recaU the
" Peace through deeds" resolution because 1 actively
worked ta obtain its adoption the rust time 1 was a
member of the United States Delegation ta the United
Nations in 1950. l would like to quote one paragraph
from the statement 1 made at that time on behalf or
the United States:

"The eightMPower resolution nol only reaffJrms
that whalever the weapons used, any aggression is
the g,avest of aU crimes agflinst peace and securily
in the world. ft also freshens, modernizes, brings
up ta date, and makes more complete our concept
of aggression by specifically including the latest
form of aggression, to wit, fomenting civil strife."

51, Let me now quote sorne of the provisions of this
resoJution whieh was adopted here in the General
Assembly in 1950. It is very short.

[" The General Assembly,]

" Condemning the intervention of a Statc in the
internai aflairs of another State [or the purpose of
changing its legally establislted government by the
threat or use of force,

.. 1. Solemnly reaffirms that, whntever the wea~

pons used, any aggression, whether committed opculy,
or by fomenting civil sll'i[e in the interest Df Il foreign
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47. Le Liban est Membre de ['Organisation des Nations
Unies depuis la fondation de celle-ci, et il a loyalement
participé il ses travaux au cours des 10 dernières années.
Il serait impensable de permettre aujourd'hui que le
Gouvernement libanais légalement constitué devienne
la proie de forces extérieures clJerchant à lui substituer
un gouvernement qui servirait leurs fins au mépriS
des principes de la Charte.

48, Il ne saurait y avoir d'espoir de paix dans le
monde si les Nations Unies ne montrent pa~ leur
complet attachemenl aux principes fondamentaux de
la Cllarte. Toutes les nations, grandes ou petites, ont
le droit d'exiger le respect et le maintien de leur indéM
pendance politique et de leur intégrité territoriale. SÎ
nous ne nous montrons pas fermes sur ce point, nous
ouvrirons toute grande la porte à J'agresaion, directe
ou indirecte, dans le monde entier.

49. Il est plus difftcile pour le monde de s'opposer
au renversement d'nn gouvernement par la subversion
et l'incitation à la guerre civile que de lutter contre
une agression militaire directe, parce qu'il est plus
malaisé de distinguer l'incitation à La guerre civile.
Mais Ce n'est pas la première fois que l'Organisation
des Nations Unies se trouve en présence de cette
difficulté. En 1946, elle l'a surmontée dans le cas de
la Grèce, alors qu'une insurrection inspirée par l'Union
soviétique menaçait de renverser le Gouvernement
grec. En 1948, elle a échoué au moment du putsch
communiste en Tchécoslovaquie.

50. L'Organisation a essayé de prévoir les moyens
de faire face à des situations semblnbles Lorsque, le
1er décembre 1949 et le 17 novembre 1950, l'Assemblêe
générale a adopté ses résolutions intitUlées Cl Eléments
essentiels de la paix Il [résolution 290 (IV)] et ,,( La
paix par les actes» [resolulion 380 (V)]. Si le Conseil
veut bien me pardonner cette considération ct' ordre
personnel, j'évoquerai plus particulièrement le deuxième
de ces textes parce que j'ai travaillé activement à son
adoption alors que, pour la première fois, en 1950, je
faisais partie de la délégfltion des Etats~Unis à l'Orga
nisation des Nations Unies, Je voudrais citer le para
graphe suivant de la declaration que j'ai faite à cette
époque au nom des EtaLs-Onis :

'r La resolutiOll des huit puissances non seulement
réaifume que, quelle que soit l'arme utilisée, toute
agression constitue le plus grave de tous les crimes
contre la paix et la sécurité du monde, mais elle
rafraîchit, modernise, met à jour et rend plus complet
notre concept de l'agression en y comprenant de
manière spécifique la forme la plus nouvelle d'agres
sion, celle qui consiste il encourager ei. a fomenter
la guerre civile. li

51. Permettez~moi maintenant de citer certaines des
dispositions de cette résolution, que l'Assemblée géné
rale a adoptée en 1950, Il s'agit d'Un passage très href.

~ rL'Assemblée flénérale.]

«Condamnanl l'intervention d'un Etal dans les
affaires intérieures d'Un flutre Etat aux fins d'en
changer, en recourant à la menace ou à l'emploi
de la force, le gouvernement légalement constitué,

( L Réaffirme solennellement que, quell~s que
soient les armes utilisées, toute agression, qu'elle
soit perpétrée ouvertement, qu'elle prenne la l'orm~

i

J



Power, or otherwise, is tlle gravest of ail crimes
against peace and security throughout the world;

"2. Delermine!> that for the realization of lasting
peaee and s~curity it is indispensnbl~:

"(1) That prompt united action be taken to meet
aggrcs~ion wlterever it "Irises; "

That is the end of th~ quotation from the resobLion
of 1950 which 1 submit applies very definitely ta the
situation which confronts us today.

52. Remember that the Government of Lebanon wa!>
a co-sponsor of this resolution and that the present
Foreign Minister of Lebanon was its spokesman.
Remcmber that the first representative in the General
Assembly to raise the issue of subversion and civil
strife was the representative of Greece, which was just
then overcoming the effects of communist suhversion.
Remember that the first language for a resolution was
întioduced on that occasion by the representative or
Bolivia. Remember, too, tIlat the draft resolution in
its final form wns sponsored by France, Lebanon,
Mexico, the Netherlands, the United Kingdom, the
United States, Bolivia and India. 2. Rememher, fmally,
that the text, condemning the fomenting of civil strife
in the interesls of a foreign power, as thut is what
it did, was adopted hy a vote of 50 to 5, the Soviet bloc
being significantly against it. Those are good things to
think about today.

53. In solemnly amrming that any aggression which
foments civil strife in the interests of a foreign Power
was one of the gravest of al! crimes against peace and
security throughout the world, the General Assembly
clearly had in mind just weh JI. situation as that wllich
we face. The integrity and indepelldence of a mltion
is as precious when it is ntLacked from outside by sub~

version and erosion as when it is aUacked in the field
by military action.

54. l conclude now, and l do 50 by saying to my
colleagues of the Securily Council to remcmber this
one more fact. The members of the League of Nations
tolerated direct and indirect aggression in Europe, in
Asia and in Africa during the 1930s, and the tragic
result was to strengthen and stiroulate aggressive
forces in s1Ich a way that World War II became inevi
table.
55. The United States, for its part, is determined that
history shall not now he repeated. We hope and be1îeve
that the action which we are taking will bring stability
and that United States forces now being sent into
Lebanon at the request of its Govemment can be
promptly withdrawn. We must, llOwever, be prepared

~ Official Records of t/le General ASl;embly, Fifth Session,
Anmxes, agenda item 69, document A!C.1J597jRev.2.

d'une incitation à la guerre civile dans l'intérêt
d'une puissance étrangère, ou qu'elle se produise
de toute autre manière, est le plus grave de tous les
crimes contre la paix et la sé(';urité du monde tout
entier;

~ 2. Proclame q'L1e, pour réaliser une paix et une
s~curitê durables, il est indispensable:

u 1) Qu'une action conjuguée et rapide soit
entreprise pour répondre à toute agression, oil qu'elle
se produise. "

Là prend fin le passage de la résolution de 1950 qui, à
mon avis, s'applique très précisément à la situation en
face de laquelle nous nous trouvons aujourd'hui.

52. Souvenez-vous que le Gouvernement libanais a
été l'un des coauteurs de cette résolution et que l'actuel
Ministre des affaires étrangères du Liban a été son
porte-parole. Souvenez-vous que le premier à soulever
devant l'Assemblée générale la question de la subversion
et de la guerre civile a été le représentant de la Grèce,
dont le gouvernement commençait seulement à sur
monter les effets de la subversion communiste. Sou
venez-vous que te premier à suggérer à cette occasion
un projet de résolution a été le représentant de la
Bolivie. Souvenez-vous également que le projet de
résolution, sous sa' forme définitive, a eu pour auteurs
la l'rance, le Liban, le Mexique, les Pays-Bas, le
Royunme-Uni, les Etats-Unis, la Bolivie et l'Inde~.

Souvenez-vous enfin que ce texte qui condamne l'inci~

tation à la guerre civile dans l'intérêt d'une puissance
étrangère - car c'était bien là son objet - a eté
adopté par 50 voix contre 5, le bloc soviétique ayant, et
cela est significatif, voté contre. Ce sont là des faits
auxquels il convient de penser aujourd'hui.

53. En affirmant solennellement que toute agression
consistant en une incitation à la guerre civile dans
l'intérêt d'une puissance étrangère est l'un des plus
graves de tous les crimes contre la paix et la sécurité
du monde tout entier, l'As~mblée générale songeait
évidemment à une situation identique à celle en face
de laquelle nous nous trouvons. L'intégrité et l'indé~

pendance d'une nation sont aussi précieuses lorsqu'elle
subit de l'extérieur une attaque prenant la forme de
la subversion et d'un travail de sape que lorsqu'elle doit
faire face à une action militaire menée sur le champ
de bataille.

54. Pour conclure, je voudrais rappeler un fait encore.
Les membres de la Société des Nations ont, au cours
des années H130, toléré t'agression directe et indirecte
en Europe, en Asie et en Afrique, ce qui a eu comme
tragique résultat de renforcer et de stimuler les forces
d'agression, de telle manière que la deuxième guerre
mondiale est devenue inévitable.

55. Les Etats-Unis, pour Leur part, sont déterminés
à ne pas laisser à présent l'histoire se répéter. Nous
espérons et nous croyons qlLe les mesures que nous
avons dêcidé de prendre auront un effet stabilisateur,
et que les forces des Etats-Unis envoyées au Liban à
la demande du gouvernement de ce pays pourront

2 Documenls olficiels de l'Assemblée glnérale, cinquU.me
session, Annexes, point 69 de J'ordre du jour, docu
ment AjC.1f597fRev.2.
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10 meet the situation wha1ever the consequentes
may he.

56. We strive for a world in which nations great and
amall can preserve their independence, This is aIl

ideal which is close to thl'. hp.art of every Ameriean and
we believe that it ig clnsp. to the hearts cf ail free men.
We helieve that the aetion which the United States is
uow taking îs consistent with the principles and pur
poses of the United Nations a.nd will promote the cause
.of world peace.

57. The PRESIDENT (lranslated tram Spanish): There
are several speakers on my liat. The first Îs the Secre
tary-GeneraL The other speakers have signifIcd to ma
theïr agreement that the arder on the list should he
maintained. 1 therefore call upon the Secretary
General.

58. The SECRETARY-GENERAL: Ai the Security
Couneil today resumes the ccnsideratioll of t.he com
plaint of Lehanoll, 1 consider that 1 owe it ta the
Couneil, at this first meeting after 11 June [8Z51h meet
ingj, ta give it an 3ccount of how 1 have acted under
the mandate given to me in the resoluiion passed on
thai date [814023]. 1 find an added reason for doing
so at this time in the re[erellces of the rcpresontative
of the United States to the present efforts of the United
Nations in Lebanon. 1 shaH naturally leave aside aIl
questions of substance and also the question of the
future raIe and status of the observation operation.

59. Having heard the charges ai the representative
of Lebanûn l;oncerning intcrference by the lhited
Arah Republic in the internaI affairs of Lebanon and
the reply of the representative of the United Arab
Republic, we n~eall Lhal the Security Council passed.
on t l June, a resolution in whieh it decided to" dispatch
urgently an observation group to proceed ta Lebanon ",
and autllO,ized the Secret81l'-Getleral te to.ltC the
necessary s'teps for implementaticn of the resolution.
In the resolution the Security Council stated that the
aim of the step it was taking Via~ .. ta ensurc that
there is no illegal infiltration of personnel or sllpply
of arms or other matériel across the Lebanese border ".

60. 1 have in my ilctions regarding the Lebanese case
actcd solcly v,.ith that purpose in view. 1 have used
the tool created for this purpose in the resolution. 1
have also relied on the authority thai the Secretary
General is rccogniz:cd â5 having ttnder the Charter.

61. My actions have had no relation to developments
which must be considered as the internai afIairs of
Lehanon. Nor have 1, in my implementation of Lhe
resoJution, or actÎtlg under the Charter, concerned
myseH with wider international aspects of the problem
than th05e referred to in the resolution. The Secretary
General in this situation obviously is neither an arbiter
nor a mpdiator. However, l'ven with these important
resttictio'J.s, there has been wide scope for action for
the purposes o[ the reso1ution, strictly in keeping witb
United Nations principles and rules.

être retirées sous peu, NQUS devons cependant être
prêts à faire face à la situation, quelles qu'en soient les
consêquences.

56. Nous luttons pour un monde dans lequel les
nations, grandes ou petites, pourront conserver leur
independance. C'C3t 11l. un idéal qui est chp:r au cœur
ùe tout Américain, et, croyons-nous, au cœur dc tout
homme libre. Nous pensons que la décision prise par
les Etals-Uni" est conbrme ::lUX principes et aux !.luts
des Nations Unies et servira la came de la paix mondiale.

57. Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Plu
sieurs orateurs sont inscrits sur ma tiste. Le premier
est le Secrétaire général. Les autres orateurs souhaitent
que nOl:S suivions l'ordre de cette liste. Je dOlme donc
la parole au Secrétaire général.

58. Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL (lraduit de l'an
O!r/ü) : Au moment Où le Conseil de sécurité reprend
l'examen de la plainte du Liban, j'estime qu'à cette
réunion, la première depuis celle du Il juin [82.5eséance],
il est. de mon devair de rendre compte au Conseil de la
manière dont je me suis acquitté du mandat qui m'avait
été donné par la résolution adoptée à celte date
[3/40231. Ce qu'a dit le représentant des Etats-Unis de
l'action que paursuit actuellement l'Organisation des
Nations Unies au Lihan me donne une raison supplé
mentnirc de le faire dè~ maintenant. Je laisserai
naturellement de côté toutes les questions de fond
ainsi que la question du rôle et du statut futurs du
groupe d'observation.

59. Apres avair entendu tes accusations du repré.
sentant du Liban relatives à une intervention de la
Répuhlique arabe unie dans les affaires intérieures du
Liban et la réponse du représentant de la République
arabe- unie-.• le Conseil de securité a, vous vous le rap
pelez, adopté, le Il jLin, une résolution par laquelle il
décidait « d'envoyer d'urgence un groupe d'observation
nu Liban» et autorisait le Secrétaire général Cl à prcndre
les mesures nécessaires à cet effet li. Dans cette mê:ne
résoltltion, le Conseil de sécurité déclarait que le but
de cette mesure étai!' de. I( faire en sorte qu'aucune
infiltration illégale de personnel ni aucuil cnvoi inégal
d'armes ou d'autre matériel n'aient lîeu à travers les
frontières libanaises ".

60. Toutes les mesures que j'ai prises au sujet de la
question libanaise ont exclusivement répondu à ce
mobile, J'ai utilisé l'instrument créé à ceLLe [m par la
résolution. Je me suis également fondé sur l'autorité
que la Charte reconnaît au Secrétaire gémiraI.

61. Je ne me suis en rien préoccupé des événemetlts
qui doivent être considérés comme des affaires inté
rieures du Liban. Et, qu'il se soit agi ne donner effet à
la résolution ou de remplir le rôle que me donne la
Charte, je ne me suis strictement intéressé qu'aux
aspect~ internationaux du problème mentionnés dflns
la résolution. En pareille occurrence, le Secrétaire
général n'est évidemment ni un arhitre ni un médiateur.
Toutefois, lllBllle compte tenu de ces importantes
restrictions, de vastes possibilités d'action se sont
ouvertes à moi pour donner sdte à la résolution sans
m'écarter en rien des principes et des règles de l'Orga M

nisation des Nations Unies.
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62. The Sccurity Couneil, in dedding to dispatch Lü
Lebanon an "obse~vatioll gruup ", defined not only
the charactcr of the operation but also its scope. It did
~o by linking the observation to illE'.gal trame i:l arnls
und infiltratiol1, r~queslîng t]1e Group to l{eep tl\e
Council currently informed of its flndings. ln taking
this stand, the Couneil dellned the limibi for authority
delegated to the Secl'etary-General in Ulis case.

63. l bave, in th~ light of the dl'cision, comidel'ed
mvself free to Lake al! steps ncccssllry for an operation,
co'vedng illegal traille in arms and infiltration,. fiS

effective as it could be made as a tool towards ensunng
against such traille or infiltration with its basic c1lar
acter of observation maintained. r have had a frte
hand as to the structure and organization of the opera
tion but have considered myself as barred from an
interpretation of the authority grnnteù which would
have implicd that [ changeè the policy, laid clown
by the. CouncH, by my decisions 0;1 the scope of the
operation <lnd the llutlwrity of the observers.

64, Tn fad, had l, by going bcyond the re&sonable
limits cJf a "group" chargcd with "observation ", or
by deciding on terms of rde.rem;e exceeding observution,
changed the observation operation ioto sorne kind of
police operation. not only would 1 have overstepped
the re!\olution but r would also have fueed a conflict
with principles laid down in the Charter. ln a palite
operation, the participants would in this case oeed tbe
right, if necessary, la talœ the initiative in the use of
[oree. Such Ilse of forcewo(dd, howeve1', have hcJonged
to the sphere of Chapter VII of the Charter and could
have been granted only by the Security Couneil itself,
dil'cctly or by explicit deJegation, under conditions
~pelled ouL in that chapter.

65, As ta the structure and organization of the obser~

vation group and its activities, r have ai lhe initiiii
stage acted in close consultation with member:c; of tile
Security COllncil and the representative of Lebanon.
My interpretation of th~ re~olution, as presented to
thcm before any adioll was taken, met with their full
approval, including that of the l'epresentative of
Lebanon. At luter stages l hnve naturally, te a deci·
sive exlent, depemled upon the judgcment of the
highly qualifted military, politieal and diplomatie
experts of the United Nations who are in the field.
The present arrangeme:rts are in accordance with tl:eit·
suggestions and meet with their full approval.

66. 1 have said before that 1 have. actcd sole1y for the
purpose mentioned in the resolution oi' the Security
Counci1, using the in~trnmentcreated by the resolutîon,
but using al:>o my authority under the CharLer. This
meaus thal the etTorts 1 have made, of a diplomatie
nature, ha.ve been guided hy the desire to get nccessary
support for the observation operation, sc as to malcc
it possible for it to succeed as a measure against any
inflltrlltion or smuggling of arms. Tt wonld bc prema
ture to givc here an aceuunL of the activities to whieh
r refer. Theil" vrJue for the purpose mentioned can be
judged onl)' in the light of practical experience in the
observHtion operation and of aLlIer dtvelopments, as

62. En décidanl d'envoyer au Liban :10 (1 groupe
d'observation n, le Conseil de sécurité a défini, lIon
seulement le caraetèl'e de cette opération, mais éga
lement sa portée. n l'a fait en établissant un lien entre
la mission d'observation et le trafic illégal d'armc~ ct"
l'infiltration d el! demandant au groupe d'observation
de tenir le Conseil de securité au courant de ses cOnsta
tations. Ce faisant, le Conseil a défini les limites de
j'autorité déléguée, dam le présent cas, au Secrétaire
général.

63. Eu égard il ceLLe décision, je me suis cOll~idéré

libre de prendre Loutes les mesures nécessaires pour
organiser aussi efftcacement que p()ssible le- dépistage
d'J trafic illégal d'armes et des infiltrations, de façon
à Cil faire un itlstrument de lutte contre ce trafic et
ces infiltrations tout en gardfl.nt. an erollp~ son carnctdm
fondamental d'observation. J'ai eu toute liberté pour
monter et organiser cette opération, mais je me suis
jugé- tenu d'ccnrt.er toute iJlterprétntion de mon mandat
qui aurait eu pour conséquence que me::; ùéciHiullS,
quant à la portée de l'opération et aux pouvoirs de!\.
observateurs, aboutissent à modifier la ligne de conduiLe
dêflOie par le. ConseiL

64. En fait, si, outrepassant !cs limitCfi qui découlaient
normnlement de l'expression «groupe)) chargé d'une
mission cl' 'oh~t'.rvation Il, 0',1 assigllant à ce groupe
une mission qui dépasse l'ohservation, j'avais trans
formé l'opération d'observation en quelque opératioll
de police, non seulement je serais sorti du cadre d~ lu
résolution, mais je me serais heurté à des ln·incipcs.
énoncés dans la Charte. Dans une opération de police.
les participants doivent avoir la faculté de prendre,
en cas de nécessité, l'initiative de recourir à la force.
Mais ce recours à la force eût été régi par le Chapitre VII
de l~ Charte, et cette faculté n'aurait pu être accordée
que par te Conseil de sécurîte lui-même, soit direc
tement, s()it par délégation explicite, dans les condiUrln.ft
énoncées dans ledit chapitre,

65. En ce qui concerne la structure et l'organisation
du Groupe d'observation et ses activités, j'Hi, au d~hut.

agi en consultation étroite avec les membres du Conseil
de sécurité et avec le représentant du Liban. Mon
interprétation de la résolution, telle quo.; je la leur
avait exposée avant qU'aucune mesure n'ait été pr1!>c.
avait reçu leur entière appmbation, y compris celle
du représentant du Liban. Pli,ls tard, bien entendu,
j'ai dû. m'e:1 remettre en grande partie aux avis haute
ment qualifiés des experts militaires, politiqUC'.E et
diplomatiques des Nations Unies qui se trouvent sur
place. Les dispositions actuelles ont été prises confor
mément à leurs suggesliolls cl ont leur entier accord.

66. Comme je l'ai déjà dit, je n'ai eu strictement cn
vue que l'objet de la résolution du Conseil de sécurite,
en utilisant l'instrumcnt créé pur cette résolution, mais
en usant Eussi de l'autoritê qui m'est conlere par la
Charte. En d'autres termes, les efforts -- Je IHlture
diplomatique - que j'ai faits ont cLé inspi~és par le
désir d'obLenir las concours nécessaires pOUf mener il
bien les opérations d'observntion, de façon qtlC ces
opéralions soient un moyen efTlcacc d'empèehcr Loutc
infiltration ou contrebande d'armes. Il serail préma~uré
de donner ici U:'l compte rendu des activités dont je
parle. Il ne sera possible de juger de leur utilité fi c('.
point de Yue qu'à la lumière de l'cxpérience pratique
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û7. What 1 have to stress hete is that, whalever
weight might finally, in the light of tile tests to which
1 have referred, he given to the special efforts in which
1 have had lo engage, it has been a matter of course
thal 1 have striven to give to the observation operation
the ltighest possible efficiency. The diplomatie efforts
in support of the observation operation, or tlteir
()utcome, have been in no way permittcd to influence
my judgement as to the size, scopc 01' mandate of the
Observation Gmup.

68. My stand on these iast-mentioned questions has
been determined exclusively by the attitude taken by
the Group itself. As 1 have already said in public,
the Observation Group has and will have as many
observer:; as it has asked or might ask for. On the
other hand, 1 have found it very difficult to provide
them with observers befme they consider themselves
ready to absol'1 them in useful current work. If there
would be any impression that restraint has been shown
in the build-up of the Observation Group, the expla
nation of this impression is, therefore, the stand taken
by the Group itseif regarding its needs and possibilities,
and obviously in no way any political considerations,
least of ail any considerations caused by anticipations
of the Dutcomc of any diplomatie efforts in support
of the observation operation.

69. It has already been reporœd to the Council how
the observers have managed to operate within areas
which are now outside of governroent contro!. From
previous published accounts it bas uppeared that the
Group has been meeting with dimculties north of
Tripoli and in the north of the Bekaa region. 1 can
now report to the Couneil t11at throughout the northern
border areas north of Tripoli arrangemeilts have been
made for full freedom of movement and access and t1lat
agreement has been reached on the establishment of
out-stations in that area. ln the l'egion north of Bekaa
the Group has this very morning, in a meeting between
General Odd Bull and a leader of the opposition forces
in that region, formalized its previous requests for full
freedom of access.

70. MI'. AZKOUL (Lebanon) (lramla/ed Irom Frem:h):
On 6 June 1958 [823rd meelinal the Lebanese Minister
of Foreign Affairs attempted to demonstrate here in
the Security Council the Îollowing three the.ses:

71. Pîrst, that there has been and there still is mas
sive, illegal and unprovoked intervention ln the affairs
of Lebanon by the United Arab Repulllic and that
this roassive intervention assumed, as it is still assuming,
the Îollowing six forms:

(a) The surply of anus on a large scale from the
United Arab Republic to subversive elements in Leba
non;

(b) The training in subversion on the territory of the
United Arab Republie of eLements from Lebanon and
the scnding back of these elements to sub\'Crt their
Government;
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acquise au cours des opérations d'observatîon et à
la lumière d'autres êvénernents tels qu'ils seront consi
gnés par nos observateurs ou grâce à d'autres moyens
dignes de foi.

67. Ce qu'il me faut ici souligner, c'est que, quelle
que soit l'importance qu'il faille, en rm de compte, eu
égard aux critères que je viens de mentionner, attacher
aux efforts spéciaux que j'ai dLl faire, il est bien évident
que j'ai cherché à ce que ces opérations d'observation
soient le plus effIcaces possible. Les el10rts diplomatiques
déployés pour assurer Je succès des op6'ations d'obser
vation ou le résultat qa'ils ont cu n'ont en rien influencé
mon jugement quant aux effectifs, au champ d'action
ou au mandat du Groupe d'observation.

G8. La position que j'ai adoptée sur ces dernières
questions a été dêterminée exclusivement par J'attitude
prise par le Groupe lui-même. Comme jc l'ai déjà dit
en public, le Groupe d'observation compte et comptera
autant d'observateurs qu'il lleut ou pourra en dé~irer.

D'autre part, il m'a semblé qu'il était très difficile de
fournir des observateurs au Groupe avant qu'LI s'estime
prèt à les absorber en les affectant à une tâche immé
diatement utile. Si l'on a pu avoir l'impression que le
développement du Groupe d'observation s'cst trouve
freiné, cette impression s'explique donc par la position
qu'a adoptée le Groupe lui-même au sujet de ses besoins
et de ses possibilités, et nullement, comme il est bien
évident, par des considérations politiques, et moins
encore par ,'attente du résultat des efforts diplomatiques
déployés pour appuyer cette opération d'observation.

69, Lc Conseil sait déjà t:omment les observateurs
ont réussi à opérer dans des régions qui échappent
maintenant au contrôle du gouvernement. D'après les
renseignements déjà publiés, il semble que le Groupe
s'est heurté li des difficultés au nord de Tripoli et au
nord de la région de la Bekaa, Je suis maintenant en
mesure d'informer le Conseil que dans toutes les régions
frontières situées au nord de Tripoli des arrangements
ont été pris pour assurer la liberté totale d'accès et de
déplacement aux observateurs, et que l'accord s'est
fait sur la création d'avant-postes dans cette région.
Ce matin même, dans la région située au nord de la
Bekaa, le Groupe a, nu cours d'une rencontre entre Le
genéral Odd Bull et un chef des forces de l'opposition
dans cette région, rappelé ses précédentes demandes
tendant à le laisser entièrement libre de se rendre
dans la région en question.

70. M. AZKOUL (Liban) : Le 6 juin 1958 [8239 séanceJ,
le Ministre des alTaires étrangtres du Liban a essay6
de démontrer ici, devant le Conseil de sécurité, les
trois thèses suivanœs :

71. Premièrement, qu'il y a eu et qu'il y a toujours
une intervention massive, illégale et non provoquée
de la République arabe uni.e dans les afYai:'es du Liban;
cette intervention massive se manifest:l.it et se manifeste
toujours sous les six formes suivantes:

Il) Fournitures de grandes quantités d'armes par la
République arabe unie à des éléments subversifs aa
Liban;

b) Entraînement à la subversion, sur le territoire
de la République arabe unie, d'éléments venus du Liban,
qui sont ensuite renvoyés dans ce pays pour y renverser
le gouvernement;
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(c) The participation of United Arab Republic civi
lian natianals residing in or intlltrated ioto Lebanon,
in subversive and terrorist activities in Lebanon;

(d) The participation of United Arab Republic
governmental clements in subversive and terrorist
activities and in the direction of rebellion in LebanoD;

(e) The violent and wholly unprecedented press cam
paign condueted by the United Arah Republic against
the Governrnent of Lebanon;

(/) The violent and wholly unprecedented radio cam
paign conducted by the United Arab Republic inciting
the people of Lebanon ta overthrow their Government.

72. Secondly, that this intervention aiOlS at under~

mining and does in fact threaten the independence of
LeLanon.

73. Thirdly, that the situation created by this Înter~

ventÎon is likely, if it continues, to endanger the main
tenance Q[ international peace and security.

74. After this submission and the statements made by
vanous members of the Council, the Security CouDcil
decided, on 11 June 195&, "ta &<;patch urgentlyan
observation group ta proceed to Lebanon so as to ensure
that there is no iUegal infiltration o[ personnel or
supply of arms or other matériel across the Lebanese
border" [8{4023).

75. The first report of the Observation Group was
submitted to the COUDeil on 3 July 1958 [8/4040 and
Corr.I].

76. On 8 July 1958 the Lebanese Government reques·
ted the Secretary-General to circulate its official corn
merrts on that first report as a Security Couneil docu
ment to aU Members of the United Nations. In this
document {S/4043] the Lebanese Govemmcnt drew the
attention of !\'1embers of the United Nations and more
especially of those of tlle Security Council to the follow·
ing fonr points:

77. First, thaL the failure of the Observation Group
to reach a conclusive decision on the infiltration of
anned men and the supply of anns to Lebanon was
due, nût ta the absence of such infiltration, but to the
following facts:

(a) The Observation Group was unable to reach the
Lebanese fronticrs held by the rebels;

(b) It had not then the means of conducting aerial
reconnai:lsance;

(c) It was not yet equipped [or night observation;

(d) It had not yet beglill to operate nt full slrength.

78. Secondly, that the information and observations
in the report neverthcless Cûrroborated Lebanese
charges regarding the in nItration of armed men and
the supply of arms to Lebanon, particularly in the
following respects:

(a) The Observation Group admîtted, indirect/y,
tllat at lenst sorne of the arrned men they had observed
were not Lebanese;
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c) Participation de ressortissants civils de la Répu.,.
blique arabe unie, résidant au Liban ou s'y étant
infiltrés, à des activités subversives et terroristes au
Liban;

d) Participation d'éléments gouvernementaux de la
Republique arabe unie à des activités subversives et
terroristes ainsi qu'à la direction de la rébellion au
Liban;

e) Campagne de presse violente et entièrement sans
précédent menée par la République arabe unie contre
le Gouvernement libanais;

f) Campagne radiophoDique violente et entièrement
sans précédent menée par la République arabe unie
ponr inciter le peuple libanais à renverser son gouver
nement.

72. Deuxiemement, que cette inLervention vise à
saper, et menace en fait, l'indépendance du Liban.

73. Troisièmement, que la situation créée par cette
intervention semble, si elle se prolonge, devoir menacer
le maintien de la paix et de la sécurité internationales.

74. A la suite de cette démonstration et des décla
rations faites par les divers membres du Conseil, le
Conseil de sécurité a décidé, le Il juin 1958, ~ d'envoyer
d'urgence WI groupe d'observation au Liban de façon
ft faire en sorte qu'aucune infiltration illégale de per~

sonnel ni aucun envoi illégal d'annes ou d'autre matériel
n'aient lieu à travers les frontières libanaises Il (S{4023].

75. Le premier rapport du groupe d'observation a
été soumis au Conseille 3 juillet 1958 IS/4040 el Con. 1].

76. Le 8 juillet 1958, le Gouvernement libanais a
demandé au Secrétaire général de faire distribuer à
tous les Membres des Nations Unies, comme document
du Conseil de sécurité, ses observations offieielles sur
ce premier rapport. Dans ce document [S/4043], le
Gouvernement libanais a voulu attirer l'attention des
Membres des Nations Unies, et partieulièrement des
membres du Conseil de sécurité, sur les quatre vérités
suivantes.

77. Premièrement, que l'incapacité dt\. groupe d'obser
vation à porter un jugement définitif sur l'existence de
l'infiltration d'hommes armés et l'envoi d'armes au
Liban provenait, non pas de l'absence de cette infil~

tration, mais dcs faits suivants:
a) Le groupe d'observation n'a pu atteindre les

frontières libanaises occupées par les rchelles;
b) Il ne disposait pas encore de moyens d'observation

aérienne;
c) Il n'était pas encore outillé pour l'observation de

nuit;
d) Il n'avait pas encore cûmmencé à fonctionner

avec les elTectifs prévus.

78. Deuxièmement, que, cependant, les informations
et observations que le rapport contenait corroboraient
par eUes--mêmes les accusations libanaises relatives à
l'infiltration d'hommes armés et à l'envoi d'armes au
Liban, notamment dans les points suivants:

a) Le Groupe d'observation admettait indirectement
que, du moins, 'm certain nombre d'hommes annés
qu'il avait observés n'étaient pas des Libanais;
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(b) The infiltrations of armed men were actually
occurring or were very probable in areas where there
are "bonds of identity within ethnie groups" between
persans liv:ng on either sicle of the Lebanese-Syrian
froutier;

(c) The presence of the Tebels in the frontier regiolls
was explaîned by the proximity of Syria, from which
they could at any time receive direct support in men,
marrey and atm:;.

(d) The obstrlJctive tactics used by the rchels to
prevent the observers reaching their an~as were ex
plained by the faet that the tehels \Vere anxions La
conceat the infiltration whic[l was Laking place;

(e) The presence of a company of Syrian soldiers ill
nniform or. Lebanese Lerrltory and in an area under
rebellion could have no otller explunalion tha'l tllat
the troops were there in arder somehow ta assist the
rebels;

(f) The extensive mort,n rire - mortars art'. used
only by regular ul'mies - in the vicîJlily of the Syrian
frontiel' could ouly have come from the Syrian army
or from l'ebels who had reecived sneh <lrms [rom the
Syrian army;

(g) Finally, the anus used by the rellels sllowed, both
by their quality and by their qnantil:y, that they must
for the most part have come from a hostile Government
interested in supplying them.

79. Thirdly, that despite the preS~tlCe of Unittld
!"atiorls observers and their acbvities in Lebauon the
infIltration of armed men and the illcgal supply of
arms and munitions were continuing and that, consp.
quently, the Securily COllllCil's purpose in sen ding the
observers to Lebanon, tilat of preventing infiltration
and the smuggling of arms, has not yet been achieved.

80, Fourthly, that an interpretation of the adior1
decided Dll by the Security Council in its resolution o[
11 June 1958 which limits the functions of the observers
to mere .. observation ", has been proved byexperience
tG be inadequate to serve the Council's purpose and to
deal with the situation.

81. In making lhese observations it is in no way illY
intention to minimize the value of the presence of the
Observation Group in Lebanon 01' the IIsefulness of
its activities. On the contrary, 1 would lil,e to expresS
here the Lebantse Gûvernment's appreciatîon of the
Secretary-General's efforts in so speedily establishing
tlle observation machinery aL preseu L operatin.g in
Lebanon and of the Observation Group's efforts in
carrying out the lasl{ of o3servaUon assigned to il.
My Government welcomes the expansion of titis machi
nery and of its aclivities and will do ail in its power ta
continue ta eo-operate with it to the full and ta provide
it with every possible assistanœ.

82. Sinee the submissîon of the Lebanese Govern
ment's official comments on the observers' ftrs~ report,
the situation in Lebanon has consistently deteriorated.
Convoys of armed men and arms have been reportect
entering Lebanotl from Syria and whlle the world has
been pacified by press reports describing the s~tuation

b) Les infiltrations d'hommes armés avaient lieu
effectivement ou étaient fort probables dans les régions
où, des deux côtés de la frontière libano-syrienne,
existent ~ entre groupes ethniques des liens [...],,;

cl La s\lbsistan('~ dp-s rl'.!lP-lil'ls dans les régions fron
talières s'expliquait par la proximité de la Syrie, d'où
ils pouvaient recevoir ft tout instant et directement lm
appui en hommes, en argent et en armes;

cl) Les tactiques d'obstruction employées par les
rebelles pour empecher les observateurs d~ se rendre
dans leur région ùxpliquaiClnt par le fait que les rebelles
tenaient à cacher le mouvement d'infiltration qJ.i avait
lieu;

~) La présence j'ullc compagnie do soldats syriens
en llniforme sur le territoire libanais et dans une région
en rébellion ne pouvait s'expliquer autrement que par
le fait que ces troupes étaient là pour porter de ql1elqlle
manière main forte flUX rebelles;

f) Les nombreux tirs de mortiers .- armes qui ne
sont employées que par les armées régulières - pro
venant des environs de la frontière syrienne ne pouvaient
être déclenchés que par l'armée syrienne, ou par les
rebelle5 qui l:llll"aient reçu ccs armes de l'armée syrienne;

,q) Enfin, les armes employées par les rebelles, par
leur qualité et leur quantité, ne ponvaient, en grande
partie, provenir que d'un gouvernement hoslile intéressé
à les leur fournir.

79. Troisièmement, que, malgré la p~ésence des obser
vateurs des Nations Unies et Ictus activités au Liban,
l'inflltration d'hommes armés et l'envoi illégal d'armes
et dr munitions rontinuaient ct que, par conséquent,
le but que le Conseil de sécurité cherchait Il atteindre
par l'envoi des observateurs au Liban, et qui consiste
à empêcher toute infiltration et tout envoi à'armes,
n'a pas encore été réalisé.

80. Quatrièmement, que l'interpretation de l'action
décidée par le Conseil dtl sécurité dans sa résolution du
11 juin 1958 limitant l'activité des observateurs à la
simple « observation)) se révélait, à la lumière de
l'expérience, inadequate au but du Conseil et insuf
fisanLe pour faire face à la situa~ion.

81. En faisant ces observations, il n'est po:nt dans
mon intention de minimiser la valeur de la présence au
Liban du Groupe d'observation ni l'utilité de !les
activités, .Je tiens, au contraire, à déclarer id que le
Gouvernement libanais apprécie les efforts déployés
par le Secrétaire général pour mettre ~ur pied, en si
peu de temps, le mécanisme d'observation opérant
actuellement au Liban, ainsi que les ellorts déployés
par le Groupe d'observation pour remplir la tâche
d'observation qui lui a eté assignée. Mon gonvernement
voit avec satisfaction le développement de ce mécanisme
et l'expansion de ses activités, et il fera tO/lt cc qui est
en son pouvoir p.]llf continuer à coopérer entièrement
avec lui et pour lui fournir toute l'assistance possible.

82. Depuis la présentation des observations ClffLcielles
du Gouvernement libannÎs sur le premier rapport des
observateurs, la situation au Liban n'a [ait que se
détériorer. Des convois d'hommes armés et d'armes
pénétrant de Syrie au Liban ont été eonstaté~, et,
pendant que le monde était apaisé par des rapports
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fiS one approachillg calm, c1;mdestioc pl'epuraLioas have
been llnder WflY for Lhe laullchîng of a grcat offeusive
d{',slgncd la ovelthrow the Lebanese Government. We
have l'eason to belie....e tlu.t the Observation Group
will shortly be reporting to the Counei! SOffiE, at least,
of th~~e infiltrations. The periL threatcning the inde.
pendenec and intcgrity of Lebanoll is today cven more
imminent, ~or tIte coup d'dal in ll'aq has begun to
have ~riom repel'eussions in Lebnnor1.

83. ln view of this situation, m,y GownilnenL would
again appeal io the Security Council and urge il to
t.9.1w sorne more elIective emergency Incas ure than tlIe
one it has already taken, and one more hlcely t.o achleve
the Couneil's purpose; to prevent any illegal innJtra~ion

of personne: or UllY sllpply of a.rms or otlter matériel
acruss the Lebanese borders. Tlle Lebanese Govr.rn
ment would lîke to rcaffirm here, today, bcfore the
Security Council, that it is always anxious to cnsure
that the a~:;istallœ it needs ';0 proteet Lebanon'~ inde
pendence and integrity should be obtained throngh
tlIe United Nations and within lhe framC\\'ol'k of the
United Nations Charter.

81. Il js for this rcasoll that, while making tlù reqt:cst
of the Security Couneil. the Lebam"_"ir, Gnvernment has
decided, in view of the immedi.a~.y 01 the threat ta
Lebanon's independence and ta the maintenance of
illtC'mational peace and secllrity in the Middle East,
and whilc awaiting the actior, it has liskeù the Security
CO\lncil ta take, to rely on Article !'il of the Charter,
which recognizes the inherellt right of individual or
collective self-defencc. Consequently, the Lebanese
Governmcnt has asked for dirtct assistance from friendly
countries. It if; clearly understood that ibis assistance
iE; strictly temporary' and will continue only until
slwh timp. as the measure WiiI iIave asked of the Security
Collncil is carried into e!lcct. As S00n as snc1l action is
lIndertakcn, the forces of fricndly cQuntrics which have
sent lroops into LeiJanon will [lt once l)e evacuated
fnJl1l our Ler~itory.

85. In view ai the gl'avity of the present situation in
LebalLün !lnd tiLe Middle East and of the 5eriollsness of
the meflsure ta which it has had to resort, my Govern
ment implores the Security G)uncil Lo respond nt once
to the appe~l Lebanon haE; made ta il: in i~.s gre.at
anx.iety at the immediaLe tllreat to its independcncc
and întegrity and ta the maintenance of peil.ce and secu
ritY in O1lr r::arL of the world.

80. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): At this
stage in onr !1roceedings, 1 do not inlend ta do more
th:,n to ùeli.ne in hrie[ Lerms the atUude of Hel'
MajesLy's GoVel"HlIJCllt in the Unittd Kingdom to the
5cr;ous developments which h~Ne led ta titis emergency
meeting uf the Security COlllldl today.

<-;7. The Coulldl bas heard of the l'cqucst made by
the President of Lebanon, authorized by the Lebllllc"e
Government, ;01' assistance in order to preserve Leba
non's integrity and inde:;Jcndcnce and of the response
which ha$ been made by the United States Govern
ment. This regponse to a request from the GoverIl
ment of LeLanon for !"'uch US!;'lstanee i5 certaillly fully

de presse décrivanL la siLualioll connue s'achcmillunt
vrT.~ Hnp accalmie, des prépamtifs sc poursuivaicut
clandestinement pour une grande offensive contre Je
Gouvemcrnellt liba.nais afin de le renverser. Nous avons
des raisom de croire que certaines de ces infiltrations.
ùu moins, seront communiquees bientôt au Conseil
par Je Groupe d'observa Lion. Le du\\gel' qui moace
l'indépendance el l'intégrite du Liban est devenu plus.
imminent aujourd'hui, apn\~ que Le coup d'État en Irak
u commencé d'avait de grflves rêpercussions nu Lbnll.

83. Devant celle situation, mOll gouvel'ncmeul
s'adnssc de JlOllVr.1ll1 au Conseil de seeurité. pOUl' lui
demandcr de prendre d'urgence une me~ure plus
dTica·:e quc celle qu'il a déjâ prise el qu: soit de naturc
à pouvoir atteindre le bIll recherché par le Conseil. cL
qui (Ollsü;te à e;up13cher toute inliltration illégale de
per"ollllei et teut envoi illégal d'armes ou d'auLre
matêric1 à travers les frontières libanaises. Le Gou
vernement lihallüs tient il réaffirmer 11l1jourd'hui ici.
devant le C.:mseil de securite, qll'il est toujonrs soucilltlx
de rechercher auprès de l'Organisation, et dans le cudrc

I
de la Charle des Nntions Unies, l'assistancc dont il II.

besoin pour protiigcr l'indépendtlnce ÙII Liban cL ~O\l

intégrité.

84, C'est pourqt:Oi, tout en taisant celte demande au
Conseil de sécurité, le Gouvernement libauais a décidé,
devant l'imminence du danger qui mer.ace l'indépen
dance du Liban et le maintien de la paix et de la sécurité
internationales au Moycn~Oricnt, et dans l'aLtente de
l'action qUll clemande au Conseil de sécuriLê d'cntre
prendre, de metL:re en applieatior. l'Article 51 de la
Charte des Nations Unies, qui reconnaît le droit naturel
de légitiml': défense, individuelle ou collective. En
consèquence, le Gouvernement libanais a demandé
j'assistance direct'O de pays amis, Il cst bien entendu
1ue cette assistance esl strictement pro\'i~oire, el
qu'elle ne ùevra continuer que jusqu'à l'entrée e[l
viIJuel1r de III mesure qlle nous demandons au Conseil
de prendre. Dès qu'une lelle action sera entreprise,
les forces des pays amis qui anrRient en"oyé des troupes
ail Liban dcvrfliel\t i:nmédiaLement éVaC\ler notre
terriL.olre.

gr;. le Gouvernelllent lil18nai.~, devant la wavité de
la situation actuelle au Liban et U:I Moyen-O~ient, el
devant la gravité de la mesure. a laquellc il a eu recours,
adjnre le Conseil de sécurité de fail'(' suite d'ul'gence il
l'appel qu'il lui adresse avec loute l'angoisse que lui
cause la menace imminente à l'independance et H
l'intégrité du Liban ainsi qu'au maintien de l~ paix et
de la sécurilé dans cette région du monde.

86. Sir Pie:'"son DIXON (Royaumc-Uni) \lraduU dr.
tang/ais] : Au stade actuel de nos débats, je me conten
terai de définir bri~vem€nt l'attitlldé' du gouvernement
èe Sn Majes~é devant les évenements graves qui oal
amené le Couseil à tenir aujourd'hui lUle séance
cl'urgcllce.

B7. Le Conseil sai~ que, avec j'autOl'isulion du Gouver
nement lib,mais, le Président du Liban a demandé qU'OIl
l'aide à préserver l'intégrité et l'indépelldanœ du Liban;
le Censeil sait aussi quelle répollse le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique u dotlnc~. a cette l'Cquète,
I: ne fait pas de doute que cette repense ft cette
demande d'aide émanant du Gouvernement hhnflail'.
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'consistent with the provisions and purposes of the
United Nations Charter and tht' esLablishcd rules of
international law.

:88. The s:tllation in Lebanon has been oceupying
LiJr- CuulldJ silice the beginning of Just monb whcn
wc heard the Foreig:l Minister of Lebanon bring grave
-charges lhat t/lC Uniled Arab Hepublic was intervening
in the interna] aIJairs of his country. Wc have heard
that view fl'aflirmed today by Lhe l'epf(~sentativc oI
LdJanoll.

R9. lt ha,'i becn the consistl2Ul v.iew of Hel i\Iaj~ty'~

Gowrnment thnt there has IJecn Interference fram the
United Arab ReplLblic in the aiIairs of Lebanon, and
Clur information is that thi$ )nterferenee is continl.ling
despile the cHorts of the Observation Group wllich
tllis Couucil dispatched to Lebanon 50 35 Lo ensurc
that no illcgal inllLtration took place.

'90. Her Majesty's Govcrnment has been giving ils
full support to the United Nations effl>rt laanclled
\lndel' the resolution of 11 June H)58 [5/4028] and
-continues ta support that effort. We recogllize and
deeply appreciate the contribution wh:ch the Secretary~

General has made and is making.

"91. If the news is i;onflrmed, r should likc lo join my
lhitcd States colleague in expressing my deep concern
at the Iliurder of Mr. Fadhil Al Jamali and my horror
at the employment of these ~rutal methods. And this
prompts me to say tllat it has lung been our view th<lt
for a stable and pcaceful world, States must cradicate
from their national policies the various methods of
subversion and indirect aggression that have been so
distressingly current in reeent years. We believe pro~

foundly that it is for the llnited Nations to identify,
ta condemn and, so far as it can, to arrest these decep~

live but highly dangerous tendencies which have sa
gravely complicateù iuternalional relations.

92, Thongh yesterday's news Crom Iraq is incomplete
and confused, it is dear that there have been extremely
disturbing developrnents in that country and that this
illustrates the dangerous nature of the situation with
which the Council is at present dealing and the need
for irnmediale remedial steps. In these cîrcumstances,
Presidtnt ChamOlln and the Government of Lebanon
have appealed for assistance,

93, The Council has heard from the representative of
the United States the maoner and purpose of the rê~

spanse of the Uniti'cI States Governmmt to this appeaL.
r am authorized to inform the Council that the announce
ment just made 00 Lehalf of the United States by
Ml'. Lodge has the full support of Hel' Majesly's Govern~

ment in fJe United Kingdom.

\)4. The PRESIDENT (lranslaled Jrom Spanish): ri
the Council agrecs, 1 will proceed as follows, r will
cali on the next speaker on my list. Then 1 will adjourn
the mec1ing, and the Council will mcet aguin nt 3 p.rn.,
when it will begin witb the interpretation of the state
ment by the last spetlker to be heard at the present
meeting. If there is no objection, 1 will give the floor
lo the representative of the Soviet Union.
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est coniol'me aux dispositions ct aux buts de la Charte
des Nations Unies et aux normes reconnlles du droit
international.

88. Le Conseil ~_xnmine la situation qui règnr: au
Lib[ln depuis que, au début du mois dernier, If' Minü;l'r~
des alI<-lires êtnmgères du Liban a porté de grave~

accusations contre la République arabe unie, déclarant
qu'elle intervenait dans les afTaires intérieures de son
pays. Le repré.~~.nt:lnt du Libflll vient rie rt><lffirmer
cette opinion flujilurdïlUi.

89. L~ Gouvereement de Sa ~lajesLé a toujours estimé
que la Republique tlrab~, unie est effectivement inter
venue ùans le~ allaires du Llbnn, c:, d'apl'es les renscl
gnements en notre possession, cette ingérence continue
malgré les eITorts du Groupe d'observation que le
Conseil de sécurité a envoyé au Liban pour empêcher
toute infJ.1tration illégale.

90. Le Gouvernement de Sa Majes;e fi donné son entier
appui aux efforts que l'Organisatio:l des Nalions Unies
::l déployés aux termes de la résolution du 11 jUill 1958
[5/4023J et il continue de le faire, Nous apprécions à so
juste "'aleur la contribution que le Secrétaire général
a apportée et apporte encore à cette entre[lrisc.

91. Si la nouvelle qu'il nous a annoncée est confirmée,
je voudrais m'associer à mon eollegue des Etats-Unis
pour dire combien nous déplorons le meurtre de
M. Fadhil Al Jamali, ct CDmbien l'emploi de méthodes
aussi brutales nous fuit horreur. Je voudrais ajouter
également que depuis très longtemps mon gouvernement
est d'avis que si les Etats veulent instaurer la stabilité
et la paix dans le monde, ils doivent renoncer, dans
leur politique nationale, aux diverses méthodes de
subversion et d'agression indirecte qu'ils ont malheu
reuserrellt si souvent employées au cours des der
nières années. Nous sommes profondément convaincus
qu'il appartient il. l'Organisation des Nations Unies
d'identifier, de condamner, et, autant que faire se peut,
d'enrayer une tendance qui peut faire illusion, mais qui
est en fait très dangereuse et qllÎ a beaucoup aggravé
1eR relations internationales.

92. Les nouveUes parvenues hier d'frak Will incom~

piètes et confuses, mais il est clatr qu'il s'est produit
dans ce pays des événements très inquiétants qui font
ressortir le caractère dangereux cie la s.ituation dont
le Conseil s'occupe actuellement et la nécessite de
prendre des mesures immédiates pour y remédier.
C'est dans ces conditions que le présiden: Chamoun
et le Gouvernement libanais ont demandé assistance.

93. Les membres du Conseil ont entendu l~. repré
sentant des Etats-Unis exposa la manière dont son
gouvernement Il répondu à cet appel et quel but il
se propose. Je suis alltorisé à informer le Conseil que le
Gouvernement de Su Ivlajesté dans le Royaume-Uni
approuve entièremtnt la déclaration que M. Lodge
vient de faire au nom des Etats-Unis.

94, Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Si le
Conseil n'y voit pas d'inconvénient, voici ce que je
compte fnire : donner la parole il l'orateur suivant,
puis lever la séance; nous nous réunirons de. nouveau
à 15 heures pour entendre d'abord l'interprétation de
l'intervention qui terminera la présente séance, S'il
n'y a pas d'objection, je donne la parole au reprr.
senbnt de l'URSS.
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95. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repubw
lies) (frrmslated from Russian): The Seeurity Couneil
has again been convened to cDnsider the Lebanese
question, but this time at the request of the United
States dclegntion. As we aU know, the St;curiLy
Council has already - and not 50 long aga - eJ<amined
the Lebanese complaint, accusing the United Arab
Republic of alleged interference in Lebanese afTairs.

96, As you are aware, the United Nations Observation
Group which was ~ellt to Lebanr}J\ by decision of the
Security Councîl did not conflrm these complaints
against the United Arab Republic. The Chairman of
the Group, ML Galo Plaza, former President of Ecuador,
said that the Group nad found no evidence of mass
interference in LebaneRe affnirs hy the United Arab
Republic. He confirmed, at a press conference at
Be.inlt, that the Group lIad no proof of infiltration or
support of the rebels against the Lebanese Go"VernnîlOnt
on the part of the United Arab Republic. Mr. Gala
Plaza stated that he regarded fIe events in Lebanon
as a civil war.

97. Ta this it sh<Juld be added that :he Secretary
General of the United Nations, who was instructed by
a special decision of the Council to supervise the llCti

vitics of the Obscrvalîcn Group, has a150 stressed on
more than one occasion tlmt the events taking place in
Lebanon are the domestic affairs of the Lebanese
people.

98. What, then, is the reason for the United States
request for an urgent meeting of the Security Council7
Surely nothing new has happened in Lebanon. In
arder to answer this question, we must consider what
has happened in the last fe.w days in the countries of
the Neur und Middle East and wllat lie~ behind these
events.

99. The facts. with whicil everyone is familial', sbow
that there is in fact a state of civil war in Lebanon.
The Lebane~e people, indignant at the antî-popular
and reactionary poJicy of the Chamoun Government,
has amen in defence of its constitutional rîghts and the
independence of the country. The fact is that the
Lebanese pCQple, in it~ struggle againstthe tyranny of
the colonial yalte, has uniiP.r1 RH it!'. forces against the
regime which is trying to retain its mastcry over the
people, by force of arms, in order to serve the imperial~

lsti.c interesb of certain Western Powers,

100. The fact that, despite ail his eHorts, Chamoun
has Hot suceeedCld in llchicving the so-callt;d "slabil
Îzation of the situation in the country" is yet fUl'ther
proof tl1at the Lebanese authoritîes are f~ced not with
elements infiltrating from the United AJ'ab Republic,
but with a tr:.tly nution-wide movement. 1t is difficult
to cape with a mass allti-colonial movement, if even
the jet planes, tanks and guns hastily rusl1ed. to Lebanon
by the Western Powers cannat help.

101. lt is also known that certain Western Powers
have long been tryjng ta use the events in Lebanon as
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95. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : Le Conseil de sécurité
a de nouveau été convoqué pour examiner la question
libanaise, cette fois fi la demande de la délégation
de~ Etats-Gms. On sait que le Conseil de sécurité a
déjà examiné - il n'y a guère longtemps - la plainte
du Liban. qui accusait la République arabe unie d'Une
prétendue ingérence dans les affaires du Liban,

96. Le Groupe d'observation des Nations Unies, qui
a été envoyé au Liban conformément à la décision
du Conseil de ~écurité. n'a pas, on le sait, confirmé
les accusations portées contre la République arabe
unie. Le Président du Groupe, M. Galo Plaza, ancien
présidenL de l'Equateur, a déclaré que le Groupe n'avait
trouvé aucune preuve d'un<: intervention massive de la
République arabe unie da::ts les affaires du Liban. Il
a confirmé, lors d'une conférence de presse tenue à
Beyrouth, que le Groupe n'avait aucune preuve d'infil.;.
tralion d'éléments provenant de la République arabe
unie ou d'un appui prêté ;Jar cet Etat â. ceux qui se
sont insurgés contre le Gouvernement lihanais. M. Galo
Plaza a dêclaré qu'il considère les événements qui se
déroulent au Liball comme une guerre civile.

97. Il convient d'ajouter que le Secrétaire général
de l'Or~anisation des Nations Unies, chmgé, en vertu
d'une décision spéciale àu Conseil. de surveiller l'activité
du Groupe d'observation, a souligné, lui aussi, à plu
sieurs reprises, que les événements qui se déroulent
uu Uban sont des affaires intérieures du peuple
libanais.

98, Dans ces conèitions, comment la demande des
Etats-Unis tendant à réunir d'urgence le Conseil de
sécurité se justifle-t~elle? Quelque chose de nouveau
s'est-il produit au Liban~ Pour répondre à cette
question, il est, semble-Lwil, nécessaire d'examiner ce
qui s'est passé au cours de ces derniers jours dans les
pays du Proche~Orient et du Moyen-Orie::tt, ainsi que
les causes des événe::nents qui y ont eu lÎilU.

99. Des faits que nul n'ignore montrent que le Liban
connait une véritable guerre civile. La popu:ation
libanaise, indignée ;Jar la politique antipopulaire et
réactionnaire du gouvernement Chamoun, s'est soulevée
pour défendre se~ droits constitutionnels et l'indé
pendance du pays. Voici ce qui se passe: le peuple
libanais, qui veut secouer le joug colonialiste, a uni
toutes sc~ forces pour renverser Wl regime qui cherche,
par la force des arm~s, il maintenir sa domination sur
le pel:.ple afin de servir les intérêts impérialii'tes de
ccttaines puissances occidentales.

100, Le fait que, malgré tous ses efforts, M, Chamoun
n'ait pas réussi à obtenir ce qu'il appelle Il une stabili~atioli

de la situation dans le pays Il prouve une fois de plus
que les autorités libanaises se heurtent, non pas à des
éléments qui se seraient inf\ltrés de la République arabe
unie au Liban, mais à un mouvement veritablement
nationaL 1] est difficile de réprimer un mouveml:llt
anticolonial auquel ~rend part tout le peuple, alors
même que les avions à Téacton. les chars et les canons
expédiés d'urgence au Liban par des Etats occidentaux
se sont révélés inefficaces.

101. On sait aussi que certaines puissances occidentales
s'efforcent depuis 10:lgtemps déjà de tirer parti des
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a basis for milîtary intervention against the Lebanese
people. Leaders in the United States and the United
Kingdom have openly referred to their Governments'
willingness to send their anned forces to Lebanon
tLllder any pretext. Suffiee it to l'ecaU the press con
ference givcn by Mf. Dulles, Secretary of St.üe of the
United States, not 50 long aga, on 17 June, when he
openly declared the United States' intention of seuding
Hs armed forces to Lebanon. At the same timc, he
stressed that United States troops might disembarll
in Lebanon Ilot only under tlte flag of Lhe Uniled
Nations, but also <IS a unilateral action.

événements du Liban pour se livrer à une intervention
militaire contre le peuple libanais. Les milieux diri
geants des Etats-Unis d'Amêrique et du Royaume~Uni

ont déclaré ouvertement que leurs gouvernements
respectifs etaient prêts à envoyer leurs forces armées
au Liban sous n'importe quel prétexte. Il me suffira
de rappeler qu'au cours d'une conférence de presse
que le Secrétaire d'Etat des Etats~lTnis, M. DuJles, a
tenue le 17 juin - il n'y a donc pas très longtemps 
cehri-ci il déclaré ouverlement que les Etats~Unis

avaient l'intention d'envoyer leurs forces armées au
Liban, Il a souligné à celle occasion que les troupes
américaines pouvaient débarquer au Liban non seu~

lement sous le drapeau de l'Organisation des Nations
Unies, mais aussi dans le cadre d'une action unilatérale.

102. La situation en est arrivée all point 00. le Secré
taire fi la défense des Etats-Unis, M, MeElroy, est allé
jusqu'à des menaces en disant que les Etats~Unis

utiliseraient des bombes atomiques dans le CRS où
des troupes débarqneraient :lU Liban.

103. Ainsi, les faits montrent de façon irréfutable
que le Liban a été menacé et reste menacé non pas
d'ul1t' intervention, inventée de 10ules pièces, de la
République arabe unie dans ses affaires intérieures,
mais d'une intervention militaire directe de la part des
Etats-Unis et de leurs partenaires occidentaux, qui
cherchent, par ln Îorce des armes, à maintenir au
Liban un gouvernement dont kt politique et les méthodes
sont résolument rejetées par le peuple libanais.

104. Ce n'est un secret pour personn.e que les Etats
Unis, comme d'ailleurs d'autres puissances occidentales,
comptaient pouvoir utiliser les observateurs de l'Orga~

nisation des Nations Unies envoyés au Liban pour
justifier leurs plans d'intervention contl'c les peuples
arabes. Mais leurs espoirs sont demeurés vains. Le
Groupe d'observation a adopté une attitude Clbjective
et a conclu, à jusle titre, que les événements qui se
déroulent au Liban constituent Ulle affaire intérieure
du peuple libanais.

105. Hier, aux événements du Liban sont venus
s'ajouter les évênements d'Irak, où. l'autorité du roi
Faisal a été renversée et où la république a été pro~

clamée, Dans la déclaration que le Vice-Président du
ConsE':il de la République d'Irak, le colonel Arif, a
adressée au peuple irakien, on peut lire ce qui suit:

«( Le peuple irakien, s'appuyant sur ses fils dévoués
et sur les forces ::lrInees nationales, est intervenu
pour libérer la pnirie de la domination d'une bande
de crimincls qui avait été placée au pouvoir par les
impérialistes nflU de pouvoir disposer a son gré
des destinées du peuple, de ses richesses et de ses
biens dans son propre intérêt et à son propre avan
tage. »

106. li'[. Arif a ajouté que le gouvernement de la
République d'Irak s'efforcerait de maintenir des rela~

tions fraternelles avec les atllres pays arabes et rnusul~

mans, qu'il agirait conformément aux. principes de
l'Organisation des NRlions Unies et qu'il respecterait
les engagements el les traités qui répondent aux iJltérêts
du pays et qui sont conformes aux décisions d(~ la
Conférence de Bandoung.

107, Les événements d'Irak sont une affaire exclusi
vement intérieure du peuple irakien, qni S't·.st soulevé

102. Things have come to snch a pass tha1 Mf. McElroy,
United States Sccretary of Dcfence, \Vent 50 far as to
threaten the use of atomic bombs by the United States
in tlle event of the disembarkation of Lroops in Lebanon,

103. Thus, ihere is incontrovcrtible racinal evidence
that Lebanon has bem threatl,ned and is being threal
ened not by fictitious intervention in Hs internai
aJTairs by the United Arab Republic, but by direct
military intervention by the United Stales and ils
Western partners, who afe trying to maintnin in power
by armed force a Government whose poliey and action,~

arc vigorously rejected by the Lebanese people,

104. lt is no secret tbat the United States and olher
Western Powers counted on being able ta use the
United Nations observers sent to Lebanon ta justif:y
their plans for intervention against the Arab peoples,
But their hopes \Vere not iulfilled. 'the Observation
Group took an objective position and rightly appraised
the events taldng place in Lebanon as matiers of
domestic eoncern ta th.e Lebanese people,

105. Yesterday, ta the events in Leballon were added
those in Iraq, where I{ing F'aisal's Government was
overthrown and the Republic of Iraq was proclaimed.
The message of Coiooel Arif, Vice Prime Minister oi
the Republic of Iraq, to the Iraqi people contains tile
following statement:

"The Iraqi people, relying on their loyal sons and
tlleir national armed forces, have decided ta free
their country from the domination of a criminal
gang, which imperialism brollght into power in arder
that it might \laId sway over the destinies of the
people, their wealth and their resources in its own
interests and for ils awn profi 1."

106. Colonel Arif further stated that the Governmmt
af the Republic of Iraq would strive to bring ahout
frnternal relations with other Arab llnd l\1oslem coun
tries, that it wouJd aet in accordance with tl1e prin
ciples of the United Nations and tllat it wlllLld abide
by obligations and trcaties which serve the interes-ts of
the country and are in keeping with the decisions of the
Bandung Conference.

107. The events in Iraq are purely the domestic afIair
of the Iraqi people, who have risen against foreign
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domination and have [recd the country from the [lml

chronistic and reactionary rule of King FaÎf1al.

108. lt is reportcd that the new Govemmeut of the
Republic of Iraq is receiving thousuuds of telegrams
from workers, trade unions, employees, teachers,
youth and student organiza Lium and tribal leaders,
ex~ressing support for and solidarity with the people's
victory und the proclnmalion of tllC Rc:mblic.

lU!'. All thîs bears witness to the rael l.!lt people.'> 01
the Arab world have taken the palh of naLiollallibern
tion, are determined to delend thcir pol:ticaJ indepen
dence, and want lo manag~ their own rcsources and to
pursue a poliey serving their national interests, wltllOut
lookiug eiLher to London or to Washington. In other
wards, the pcoples of the East waut to live like otller
peoples, like masters in t\ltir own house, in peacc and
friendship with a1l peoples, and not, as the organizers
of the North Atlantic Treaty Organization, the Sollth
East Asia Treaty Organi'llltion, or the Baghdad Pact
would like, \Vith their poliey closely bound to Lhe eold
war, the armaments race and unbridled expansion at
the expense of sTllall coutltries and peoples. B:.lt this
does not enter into the calculations oï these. organizcrs,
who "'ant to bind the Arab East hand and foot poli
tically and eeonomically.

110. The reactiolls of ruling circles in the United States
lo the events in Iraq show that the very exi"tenec of
the aggressive military blocs in the Neaf and Middle
East and, in particular, of the Baghdad Pact, ls now
at stale.

111. Furthermore, the evellts in Iraq have crealed a
threat to the unchallenged domination of imperialistic
States over that country's economy,

112. Accordiug to press reports, the special sensi
tivity of the United States and the United Kingdom
Lowards events in 1raq can be attributed ta the demands
ilf the large American and BriLish petroleum n'lono~

polies that deeisive step~ ~ho\1ld be takcn to erush thc
aspiralons 01 the lraqi people ta become the real
masters of their destinies, their resources and their
State. The word "ail" dominates ail the news in
today's papers. The Neflr East "meUs of ~ oil ". That
i~ why ruling eil'c1es in the United S'lute:! are reacting
';0 strongly ~o evenls in Iraq.

lIS. Wc haw just IIcard the l1niled St:'ltc~ reprc:>en
tative's statement about the landing of United States
armed forces in the territory of Lebanon. The fact
is that the United States has d<"cidc.d ope:J1y, wilhout
taking GQver bcbiud auy flag, to intervene wlth its armed
f,)rees in the idernaJ afiairs ,)f the Arab countries and
to force. to their lmees peoples who have risen in dcfence
of their freedom and independence, not only in Lebanon,
but aLso in otller Arab States,

20

contre la domination étrangère ct qui a libéré SOli PflY!;
dc l'autorité réactionnaire du roi Faisai, qui avait fait
son temp~.

108. On annonce que le nouveau gouvernement de la
République d'Irak reçoit des milliers de télégrammes
d'ollvriers, de syndicats, d'employés, d'instituteurs.
d·organisations, de jeunes gens et d'étudiants el. de
chefs de tribus, qui l'a~Slll'ent de leur appui et llli
expriment lcur :iolîdarité il l'occasion de la victoire
dn peuple ct de la prOcl~mHl.tion de la république.

109. Tous ces faits montrent que les peuples du monde
arabe, q\lÏ se wnt e\\gagé~ dans la voie de la IibératÎnn
nationalc, vculent assurcr leur indépendance politiql.lL~.

disposer eux-mêmes de leurs richesses, pratiquer une
politique qui réponde à kurs intérèts nationaux, ~f1r_~

se tou1'ller vers Londres ou vers \Vashington. BreL les
peuples de l'Oriellt veulent vivre comme les autres
penpies, ils veulent être seuls maîtres chez eux, ils
veulent vivre dans la paix et dans l'amitié avec tocs
les peuples, et non pas comme le voudraient les orgall.J
s.ateurs de l'Organisation du Traité de l'Atlantique
nord, de l'OrganIsation dl: Traité de l'Asie du Sud-Est
et du Pacte de Bagdad, qui ou1; lié étroitement leur
politique à la gue1'l'e froide, à lu course aux arnement"
(li 2 une expansion efT~néCl, au détriment des peLils
pays et des petits peuplrs. Or, c'est cela précisément
qui va à l'encontre des calculs de ces organisateurs,
qui voudraient te:lir les peuples de l'Orient arah(~

pieds et poings liés sur le plaIt llolitlque et économique.

110. La réaction des milieux dirigeants de!; EtaLs-Unis
devant les événements d'Irak PfCluve que c'est l'exis
tr.nce mème des blocs militaires agressifs du Pl'oche~

Orient et du Moyen-Orient ..- ct, nvant tOl.l.l, dn Pacte
de Bagdad - - qui est en jeu.

111. Au surplus, les événements d'Irak menacenL la
domination sans partage exercée par les Etats impé
rilllîsks sur ]'éCOll.Olnie de ce pays.

112. Ce n'est pas par hasard q',le, d'apres les infor
mations publiées dans la presse, la l'éacLion particu
lièrement vive enregistrée aux Elats~Unis d'Amérique et
au Roynume~Uni devant les évéllem~nts en Irak
s'explique par les exigences des puissants monopole5
pétrnllcrs américains et britanniques, qui veulent que
des mesures éncrgiques soient prises pour étonfIer le
desir du peuple irakien de devenir maître de ses des
tinées, de ses richesses el de son Etat. Dans tous les
urticles parus daus les journaux d'aujourd'lllli, le mot
Il petrolc» tient la vedette. Le proche-Orient sent le
pétrole, Et c'est la raison pour laquelle la réaction des
milicux dirigeanLs des Etai;;.Unis devant les événemcnts
d'Irak est si vive.

113. NoLIS venons d'enlendrc la déclaration du repré~

sentant deR Etats-Unis au suje'.: du débanpemCld
des forccs armées des Etats-Unis sul' le territoire du
Liban. Les Etats-Unis ont décid6 ouvertcment, sans
!:>e cO:lvrir à'ancun drapeau, d'intervenir par leurs
forces arméea dans les affaires intérieures des pays
arabe~ et de faire plier devant eUX non seulement le
peupl~ libanais, mais aussi les pe~lples d'autres Etats
arabes qui se sont .oolllevé.~ pOllr défendre leur libertê
et leur indépendance.
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114. In:.ln altcmpt to justify his COUlltry'S aggressive
action. tllC United States representflth'c alleges that
it was requested by the present rulers of Lebanon.
It is no secret, however, that these rnlcrs are simply
politien] puppets ol the United States and thnt their
requests are inspird hy the United States State
Department.

115. In tllesc circnms!:aIlcC's, the sending of United
States troops to Lebanon is an aet of aggression against
the peopies of the Arnb worl(\ and fi. case of ,grQss interM

ven lion in the domestic atTairs nf the countrics of that
area. This <let is fi. /lagrant violation of the United
Nalions Charter. which pl'ohibits the use of force as
a too\ of foreign poliey. This act is contrary to tlll'.
principles and tcnets of international law and consti~

Lutes a chnllenge to aIl freeùom~loving people. No
reference to Chamoun's requests can justify this aet
of armed aggrcssion, for thcse requests werc provoked
precisely in order Lo justify United States intervention
in the domestic afiairs of the countries oE the Arab
wlJrld. But such justification is impossihle.

116. As grounds for its intervention the United Stales
refers to the United Nations Charter. lt i8 true Lhat
the Charter provides for the right of individual or col
lective st'if-defence if un armcd aUack occnrs agaillst
a Member of the United Nations, until the Security
Council has taken the measures necessary ta maintain
international peace und seeurity. But in this cuse the
situation is quite different. The Sccurity Council is
taking action in Lebanon. It has taken a decision
whicb makes possible a settlement of the situation in
thaL country. No one has attacked Lebano/l and
there is no threat of an armed attack against Lclmnon.
li is obvious that this re[crence to the Charter has
llolhing to do with the case and thaL it IS mercly a
manœuvre designed to coneeal the aggressive nature
of the armed intervention of the United States againsL
tlle Arab pcoples. Lebanon is threatened by no Olle
<,xcept those who have undertaken armcd intervention
with a view to erushing a people in revolL, :Moreover,
the referenel~ lo the United Nations Charter also fltnS

countel' to tllC report of the Ohservation Group sent
by the Security Coullcil, wllich states thaL tllere is no
threat whatsoever ta Leb~non, on the part of the United
Arab Republie.

117. The Soviet Union delegation considers that the
altempt of the United States to caver up its armed
intervention against the peoples of the Near and J\'fiddle
East by a referellce ta self-ddenee makes a IDoclcery
of the United Nations Charter, and of tllt higl1 pur~

poses ali.d principles on which our Orgnnization is
b~sed and which are rcllected in the Charter.

118. The peoples of Lebanon and Iraq have the 111

alienable right ta settle aIl problems relating to these
States. No internai incidents occurring within a coun
try can serve as a pretext for intervention in ih
domestic affairs. Any armed intervention by the
Western Powers is fraught with the most serious con
sequences, threatens acutely ta aggravnte the inter-

21

114. Ponr justifier les actes agressifs de son pays, le
repr~sentant des Etats~Unis soutient que la décision
de son gouvernemenl a ête motivée par une demande
des dirigeants actuels du Liban. Or, ce n'est un secret
pour personne que ces dirigeants ne sont que des
pantins politiques des Etats~Unis et que les demandes
qu'ils adressent sont inspirêr::s par le Département
d'Etat de ce pays.

115, Dans ces conditions, l'envoi de troupes des Etats
Unis au Liban constitue un acte d'agression contre les
peuples du monde arabe eL Ulle ingérence bruLale dans
les ail'aires intérieures des Etats de cette partie du
monde. Cet acte constitue nne violation flagrante de
la CharLe des Nations Unies, qui inLerdit de faire usage
de la force pour atteindre des objectifs ùe politique
extérieure. Cet acLe est mlltraire aux principes et aux
règles du droit inLernnLional, llll dêli lancé à toute
l'humaniLé éprise de liberté. Aucune référenCe aux
demandes de M. Chamoun ne saurait justifter cet acte
d'agression armée, car ces demandes ont précisément
été inspirées à cette fin; clics vise.ut à justifier l'ingérence
des Etats-Unis dans les alTrures intérieures des Etats
du monde arabe, alors que rien ne saurait justifier
cette ingérence.

Itô. POUl' établir le bien-fondé de leur intervention,
les Etais-Unis invoquent la Charte des Nations Unies.
La Char Le reconnaît, en effet, atlX Etats Membres de
l'Organisation des NatLOlls Unies le droit de légitime
defense, individuelle ou collective, si ces i\Iembres
fonL l'objet d'une agression armée, jusqll'à ce que le
Conseil de sécnrite ait pris les mesures nécessaires
pour maintenir la paix et la sécurité internn bOllales.
Mais, en l'occurrence, la situation est tout autre. Le
Conseil de sécurité agit nu Liban. li a pris nne decision
qui permet de rétablir une situation normale à l'intérieur
du pays. Personne n'a attaqué le Liban, eL aucunc
menace d'agression armée ne pèse sur ce pays. Il est
patent que cette rêférencc à la ClJarle n'a anCUIl rapport
avec le problème: il s'agit uniquement d'une manœnvrE':
destinée à dissimuler le caractère agressif de l'inter
vention armtc des Etats"Unis contre Ics peuples arabes.
Personne ne menace le Liban, si ce n'est ceux qui
procèdent 11 llne intervcntion armée pour réprimer le
soulèvcmenl du peuple. D'ailleurs, la référence à la
Charte de!'! Nations Unit's est contreditr:: également par
le rupport du Grollpe d'observation envoyé par le
Conseil de sécuritê, qui indiqlle notamment que le
Liban n'est menacé d'aucun danger de la part de la
Hepublique arabe unîe.

117. La délégation de l'Union soviétique considère
que ln tentative faite par les Etats-Unis de masquer
leur in tervention armée cOntre les peuples des pays
du Procl\e-Oricnt et du i\Ioyen-Orient en invoquant
la légiLimc défense équivaut à ridiculiser la Charte
des Nations Unies - les nobles jins eL principes sur
lesquels repose notre Organisation et qui sont énoncés
dans la Charte.

118. Le r~glement des questions touchant le Gou
vernement du Liban et le GouVlOt'tlement de l'Irak
est un droit itlaliénable des peuples de ces pays. Les
évênements intérieurs qui surviennent dans un pays
ne sauraient servir de pretexLe à illle ingérence dans
les affaires intérieures de ce pays. Toute intervention
armée des puissances occidentales risque d'avoir les
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natîonal situation and is liable ta plunge the world
into the ahY8s of a new war.

119. The enth·e responsibility for the;;c. conseq~enccs

falls upon the organizers of and partlclpators III the
armed intervention Ilgainst the peoples of the Arah
East and, [irst and foremost, on the Government of
the United States of Americo.

120. So fur as the Soviet Union is concerned, as we
have frequently f>tated, wc firmly believe that peace
must reign in the area of the Near und Middle East,
which is adjacent to lhe frontiers of the Soviet Union.
The Soviet Union cannat, thereiore, remain illdiflerent
to foreign intervention in the countries of l1lat urea,
under whatever cover such intervention is perpetmled.

L21. It is the dutY of every StaLe and Governmcnl
which is really concerned with peaee to do everything
in lts power to stop agression against the peoples of
Ll1aL area,

122. The Security Council, bearing in miud the respoll
sibilities vesled in il hy the United Nations CharLer
in connexion wHh the maintenance of peace and secu
rity, must tDke ctecisive measures to put an end tu
armed interference in the afIairs of the Arab States
and to enSl.lre peace and Lranquillity in that part of
th~ world.

123. The Soviet delegation has tllerefore submitted
to the Security Couneil the following druft resolution:

"l'he Securily Council,
" iIaving heard the annonncement made by the

representative of the United States of America con·
ceming the introduction of United Stotes armed
rorces witlùn the confmes of Leuanoll.

.. Recognizing that snch action constitules gross
illtervention in the domestic affairs of tlle peoples
of the Arab countries and is consequently contrary
Lo the purposes and prineiples of the United Nations
us sr.t forth in its Charter und, in particular, in
Article 2, paragraph 7, which prohibits intervention
in matters which arc cssentially within the domestic
j urisdtction of l'illY State,

.. Considering thuL the action of the United States
wnstitntes a seriolls threat to international pence
and security,

,. CaUs upon the Governmenl of the United Stales
of America to cease armed intervention in the dOJncs
tic affairs of the Arab States and to removc ils
troops from the territory of Lcbanon immediately. "
[S/4047]

124, The Soviet delegation appeals to ail melllbers
of the Couneil to support this draft resolution. Hs
adoption by the Conncil wOllld he a step towards put~

ting 2n end ta this gross intervention in the domestic
afIairs of the AraL peoples and would help to remove
the real threat of 11 new war.

The meeting rose al 1 p,rn.
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conséquences les plus graves; elle menace d'envenimer
considérablement la situation intel'nationale el d'entral~

ner le monde dans le gouITre d'nne nouvelle gUerre.

119. Toute la responsabilité de ces conséquences
possibles incombe à ceux qui ont organisé l'inlervention
armée contre les peupies de l'Orient arabe ct qui y
participent, et. au premier chef, au Gouvernement des
Etats-tJllis d'Amérique.

120. Quant il l'Union soviétique, comme nous J'avol1~

déc];lré à maintes reprises, ene veut que Ja paix règnl;
dans l:'l région du Proche-Orient et du Moyen-Orient,
qui est à proximilé de ses frontières. C'est pourquoi
l'Union soviétique ne saurait demeurer indifférente ft
Urle intervention étrangère dans les pays de œlte
région, quels que soient les arguments invoqués [lotie
masquer cette interventiOll.

121. Chaque Etat el Cll:lqlll' gouvernement vérita
blement soucieux de la paix II le devoir de faire tout ce
qui est en son pouvoir ponr mt:Ltre un terme il l'agression
perpétrée contre les peuples de cette région.

122. Le Conseil de séCllrilé, en VNtU des obligations
que lui confère la Charte des Nations Unies pour les
qnestions relatives all maiutien de la paix et de la
sécurité. doit prendre des mesures énergiques pOUl'

Illettre fin a j'intervention armée dan:; les affaires des
pays arabes el assurer la paix el le calme dans celle
régioll du monde.

123. La délégation de l'Union soviétiqut:: soumet a
l'examen du Conseil de sécurité le projet de resolnUoll
suivanL :

<1 Le Conseil de sécurité,
l( flyant entendu la com!Illmicatioll du representant

des Etats-Unis d'Amérique concernant l'envoi de
forces armées américaines <i l'intérieur des limites
du Liban,

1< Reconnaissant qnc de tels actes constituent une
intervention flagrante dans les al1'aires intérieures
des peuples des pays tITubes el, en conséquence, sont
contraires aux buts et principes de l'Organisation
des Nations Unies énoncés dans la Charle, et notam
ment au paragraphe 7 de l'Article 2, qui interdit
toute intervention dans les affaires qui relèvent
essentiellement de la compétence nationale d'un Etat,

~ Considérant que les actes des Etuts-Unis consl;j·
tuent une grave menace contre la paix el )n sécurité
internationales,

«Fail appel au Gouvernement des Et3ts~Ullis

pOLir qu'il mette fin à l'intervention armée clans les
aITaires intérieures des Etats arabes ct retire immc
diatemcnt ses troupes du territoire du Libau."
[5/4047.]

124. La délégalion de l'Union soviétique invite
instamment tous les membres du Conseil à appuyer
cc projet de résolution. Son adoption par le Conseil
conlribllerail il. taire cesser l'ingérence brutale dans les
affaires intérieures des [Jcllples arabe" el ft écarter
le réel dangr.r d'nn!' nO\lVC'II!' gUerre.

La $I!ance I.'st l~uél' à 13 heurr.s.
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